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I. INTRODUCTION

LI. A la fin de 1963, la Commission economique des Nations Unies pour

1'Afrique a organise.en Yougoslavie et en Inde un voyage pour I1etude de

1'administration locale, a lfintention de fonctionnaires des cadres supe-

rieurs des pays membres de la Commission. II faisait suite a une recom-

mandation d'un groupe de travail des Nations Unies sur'la decentralisation

du developpement'national et local (Geneve 196l), selon laquelle "des

tournees .d'etudes devraient etre brganisees pour permettre ft de'hauts

fonctionnaires des ministeres charges de I1administration locale de visiter

les collectivizes locales de pays d'autres rejions qui ont une vaste expe

rience de la decentralisation des services techniques". Le projet a ete .

ulterieureSient adopte par la Commission economique pour 1'Afrique, a sa

cinquieme session, et inscrit a son Programme de travail et priorites

(E/CN.14/230/Corr.3) sous le numero 51-15- Par la suite, les GouVernsments

yougoslave et indien ont accepte d'etablir un programme et d'offrir certaines

facilites aux: participant's a la tournee d'etude projetee. ,' , ,,;

Io2. Dans les lettres d'invitation envoyees aux gouvernements africains

il etait stipule que la Tournee d'etude etait organises a ^intention de

"hauts fonctionnaires du grade de secretaire-general ou d'uri grade equivalent

charges del'organisation ou de la direction de l'appareil adnlinistratif

local dans leur pays". Chaque gouvernement etait pfie "de bieri-vouloif'"pre

senter un ou plusieurs candidats dont les titres correspondent1^approxima^-

tivement aux indications qui precedent et dont l'activite presente ou

future soittelleque les interesses et leurs gouvernements puissent tirer

de la Tourne^'-le-'m:eilleur-parti possible". .v i%ix

1.3. Trente-et-un gouvernements membres de la Commission ont repondu k la

lettre et les fonctionnaires suivants ont ete choisis et ont participe a, la

Tournee d'etudes :

1. Ato Assefa Gabre^iariaiQ. . (Ethiopie) .,- Vice-Minister^,

M. J.B.C. Wilkinson

"' Ministry of the Interior

(Nigeria) K''~ Permanent Secretary,
. ■ r.px&s jMinistry. of Local

Government, Enugu
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M. W.J. Mbekeani

M. Amir Tarmum

M. Suleiman tfagiealla

M. F.K. Burengelo

M. E.M.S. Kate

(Nyassaland)

(Somalie)

(Soudan)

(Tanganyika)

(Ouganda)'

M. I"brahim i-Iohammed OSman (RAU)

- Honorary Adviser to the

Minister for Local

Government

- Deputy Chief, Department

for Administrative Organi

zation and Elected Bo die \.

Ministry of the Interior

- Deputy Under-Secretary^

Ministry of Local Goverroscnt

- Permanent Secretary,Ministry

of Local Government

- Acting Under-Secretary,

Ministry of Local Government

- General Director for Planning

and Research, Ministry of

Local Government.

Pendant toute la duree de la Tournee d'etude le groupe a ete accompagne par le

Conseiller regional en administration locale attache au Siege de la CEA.

1.4- A 1'exception du participant de la MU qui s'est joint au groupe au Caire.

tous les participants se.sont reunis au Siege de la CEA vers la fin du mois

d'octofcre pouretre mis au.courant du projet. Us ont quitte Addis-Abeba le

2 novembre et sont arrives .dans l.'.apres-midi du lendemain a Belgrade ou ils

ont;ete reQus par le .Secretaire general de la Conferencepermanente des villos

de Xougoslavie et le Secretaire du comite de cette merae organisation charge

des relations internationales. Le programme des etudes et des discussions

a ete etabli par la Conference permanente., en consultation avec le conseiller

regional. .... ...■■,-

1.5. Avant que le groupe commence ses travaux, M. Antun Vratula, Sous-secretaire

d'Etat et Chef de cabinet, du President de 1'Assemblee populaire federale a

fait un expose sur 1'evolution, la structure: et les principes. de 1'administra

tion locale autonome dans son pays et sur les pouvoirs que. lui donne la

nouvelle Constitution yougoslave de 1963. Les participants ont passe quatre

jours a Belgrade ., pour etudier le systeme administratif et la decentralisation

en Yougoslavie avec. des. fonetionnaires superieurs et des.conseillers de divers

departements federaux,rnotamment du Secretariat federal au budget et a 1'admi

nistration, du Secretariat federal aux finances, de l'Institut federal de

planification economique, du Secretariat federal a la sante publique et a la

protection sociale.
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1.6. Apres cette prise de contact dans la capitale, le groupe s'est r.en^u

a Zrenjanin, a quelque soixante-dix kilometres au nord de Belgrade, pour

aborder-1'etude de la commune, unite de "base politique et socio-econoraique

de 1'administration decentralisee. Pendant son sejour a Zrenjanin, .le-.

groupe a eu des echan^es de vues avec des representants des consei^s

ouvriers, des fonctionnaires des syndicats, des fonctionnaires et des membres

d'une cooperative agricole, les merabres du conseil d'une ecple primaire,

des representants des communautes locales et des chefs locaux du parti.

Xie^ groupe s'est ensuite rendu a Zagreb pour etudier les communes urbaines

et le fonotionnement de l'assemblee communale, laquelle coordonne certaines

des aotivites des communes. De Zagreb, le groupe est alle a Rijeka sur la

cote adriatiq-ue, pour poursuivre son etude de la constitution, de la struc

ture, de 1'organisation et des fonctions des communes et de certains des

pToblemes qui se posent aux communes sous-developpees; il a egalement suivi

les activites d'un district, circonscription qui se. situe entre la commune

et la republique. A Ljubljana, capitale de la Slovenie, le groupe a etudie

les institutions au niveau de la republique et a eu des echanges de wes

avec des membres de 1'Assemblee et du Conseil executif de la Republique.

Lh encore, il a eu des entretiens interessants avec des fonctionnaires

superieurs et des representants de 1'Alliance socialiste des travailleurs.

Le groupe a cherche a degager de ces entretiens le role du parti politique

et les relations qu'il a avec les organes locaux et les organisations

benevoles. Avant de quitter la Yougoslavie, le groupe est retourne a

Belgrade pour de derniers entretiens avec des representants du Conseil exe

cutif federal, de l'Institut federal d'administration publique et de la

Conference permanente des villes de Yougoslavie. Tous ces entretiens se

sont deroules de la maniere suivante : apres un expose du fonctionnaire

superieur, president ou secretaire sur 1'historique et les travaux de, service

ou de I'organisme, divers aspects de son influence sur 1'administration locale

autonome ont fait l'objet d'un eXamen approfondi. ';, , _ ■

1,7. Grace aux dispositions prises par les autorites yougoslaves pour le loge-

ment.et les deplacements, les participants ont pu etudier le forictionnement de

plusieurs conseils communaux et autres organes d'administration locale dans

differentes parties du pays. Les participants ont parcouru plus de 1.600

kilometres par la route, par chemin de fer et en avion.
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1.8. Le groupe a quitte Belgrade par avion le 16 novernbre et est arrives,

Deliii dans la matinee du lezideiiain, Des fonctioanaires du Ministere du develop-

and Coj-operat:ion)' les attendaient a, 1f aeroport., -.; .. _■ ,.- . ,. - t ■

1.9, Le programme de la Tournee d'etude a debute en -Inde, come en Yougoslavie,

par un sejour dans la capitale "au cours duquel lee participants ont-Ste docu-

mentes sur 1'administration locale. Us ont eu des entretiens avec le chef

de' la Commission du Plan, le directeur de I'iris'titut indiend'administration

Castes and Tribes) et le iriinis'tre lui-merae, M- S.K. Dey, en qui on voit le

"pere" du system© des 'gouvernement's de village (Panchayati Eaj'). Le groupe

a egalement rencontre des fonctionnaires superieurs d'autres :ministeres

s'occupant de decentralisation et, a I'h6tel de ville, il a eu des entretiens

avec 1'adjoint au maire et le directeur de'la cociete municipale (Miinioipal

Corporation) do Delhi*

1,10. Le .21 novenfbre? le .group© a.quitte Delhi pour un voyage dans trois

BtatB-(Bajasfehan, Maharashtra et Andhra Pradesh) qui ont chacun un systems

de gouvernement de village tres cara.cteristiq.ue. Dans chacun de ces Etats,

le groups-a eu dee entr,etiens avec les preaidents, les memhres et les

fonctionnaires des. trois niveaux principaux de 1'administration locale

en Inde? a savoir les Ylll^e Panohayat (Conseils villageois elus et

representant de 1.500 a 2^500 personnes), les Panohayat ae^-tiB (Conseils

diri^ uno penjtalao en ^>yfinne \lfle

population totale de 66.000 personnes) et.les Sila_Pariahads qui sont des

conseils de district. La population d'un district varie de 1,2 a 1,5

millions d'habitants. . .

1.11. A la fin de son sejour au Eajasthanj le groupe a eu un dernier entre-

tien a Jaipur avec le premier secretaire et le eommiseaire au developpement;

a Bombay, il a termine sa visite du Maharashtra par:des.entretiens avec le

vice-miniatre.d.u dovcloppemont rural et.dea fonctionnaires superieurs du

Gouvernement de cet Btat? a. Hyderahad, il a eu des entretiens separes'avec

le premier ministre et avec le premier secretaire de 1'Andhra Pradesh et

il a ete magniflquement re.cu.par le Gouverneur,



E/CN.14/UAP/17
Page 5 >.

1.12.-,Tout au long de la tournee d1 etude, que ce soit en Yougoslavie ou

en Inde, ,le groupe a visite de nombreuses institutions de formation et

'&-fefst beaucoup interesse a I1 aspect relatif a la formation du programme de

developperaent.de chacun des deux pays.

1.13, De retour a Eelhi? le 3 decembre, le groupe a visite le centre de

formation de l'Eta't a ITilokheri dans le Pendjab et a eu un nouvel entretien,

long et fruotueux?avec M. Dey? qui l'a aimablement invite chez luir

1.14. Le groupe a quitte I1 Inde le 6 decembre pour rentrer a Addis-Abe"ba.

1.15« En Yougoslavie et en Inde, la population et toutes les autorites ont

reserve aux participants un accueil des plus cordiaux. Partout on s'est effon

d1aider le groupe a comprendre le systeme d'administration publique et les

principes a la base de 1'evolution sociale et politique dans le pays.

.FartoutJM les participants ont:obtenu les renseignements qu'ils demandaient

et / a leurs nombreuses. questions, on a repondu franchement et completement.

1.16. Le groupe tient a exprimer sa gratitude aux Gouvernements yougoslave

et indien pour les dispositions prises, ainsi cu'a tous ceux, fonctionnaires

ou non, qui ont contribue a rendre son sejour dans chaque pays si utile et

si agreable.' II eat particuliorement reconnai^sant a, MM. Vratuaa, Sakio

et Milic de. la Conference permanente des villes de Yougoslavie et a

HU S-K. Dey, ministre federal du developpement et de la cooperation commu-

.nautaire? a son secretaire, M. S. Chakravnrti et a HH. K.P. Misra et S. Sharma,
...

so.us-secretaire.R 't -jo nsinistere, ■ ..■ -

1.17. La tournee d'etuds. a permis aux participants de se faire une idee tres

-nette des principes de la. decentralisation et do leur application dans deux

payS: qui tout en etant differents l'un de 1'autre a de nombreux points ,de

"TUSj ont cependaat 0Q connnuri d'^voir recemmeiit accede a 1 'independance ,et

d'etre.des nations ■■3n-,voie da developpement conaacrant t.oute leur energie

a Clever en peu an tenps le niveau ie vie de leurs populations. Cependant,

alors que la Yougoslav.ie a du en 1945 partir pratiquement de rien, ses

institutions, bos traditions et son economic ayant ete bouleversees par la

guerre et lee troubles politiques qu'elle a engendres, I1Inde, apres son

independance, a pu preserver "Don nombrs de ses traditions et tout en optant
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pour des methodes et une optique nou/elles se servir des assises administra-

tives que lui avait laissees intactes l'ancienne puissance imperiale. Natu-

rellement, tout ce qui est applicable en Yougoslavie ou en Inde ne l'estpas

neoessairement en Afrique. G'est pourquoi, dans le present rapport, le

groupe d'etude s'est "borne a traiter surtout des aspects de la decentralisa

tion' en Yougoslavie et en Inde qui, dans le cadre des programmes de develop-

peraent, pourraient etre adaptes aux conditions de l'Afrique. Pour ne pas

allonger inutilement son rapport, le groupe d'etude n'a pas decrit en detail,

les caracteristiques de 1'administration locale autonome en Yougoslavie et

en Inde, a moiris qu'elles ne se rattachent a son sujet d'etude ou aux condi

tion africaines. Les lecteurs qui s'interessent particulierement aux , .

systemes de decentralisation adoptes par la Yougoslavie ou I1Inde trouveront

un bref expose de ces deux systemes dans la publication de I1Organisation

des Nations Unies intitules "Decentralisation for National and Local Development1"

(ST/TAO/M 19, pages 165 a 170 et 226 a 239)- ■ ■

1.18. Le groupe n'a pas retenu ce cui, dans les systemes yougoslave ou .Indian,

ne semble pas "bon,' pas plus d'ailleurs qu'il ne s'est arrete a decrire les

problemes des deux pays, a, moins quo la solution donnee a un problerae ne

puisse s'appliquer a l'Afrique. Le groupe s'est plutSt attache a etudier

soigneusement ce q.ui, dans les systemes dee deux pays fonctionne bien, quels

sont les resultats positifs et si ces resultats sont solides et durables

et si les elements du systeme auquel ils sont dus sont applicables aux>. pays

afri cains. ■ . ■■■'"

1.19, Le corps du rapport est divine en trois parties principalee. ' La;' , .

premiere traite de la recherche d'une unite socio-economique de base pour

I1 administration locale et etudie les' experiences de la Yougoslavie et <ie

l'Inde dans la recherche de zones viables par leur dimension et leurs. moyens

et disposant de ressources suffisantes pour assurer leur developperaent eco-

nomique et social, tout en etant suffisamment petites pour que les habitants

aient conscience d'une 'oommunaute d'interets lorsqu'ils chercheront a...

repondre a leurs besoins collectifs. La deuxielne -partie du rapport traite

de l'assistance (y bompris 1;assistance financiere) que re^ivent les collec-

tivites locales de 1'administration centrale en Yougoslavie :et en Inde, .
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notamment des types, de la valeur pratique et de 1'efficacite de cette assis

tance et de la mesure dans laquelle les experiences nouvelles et concluantes

-peuvent- 4*re adap-t^es -a-ux-pays-^-afr-icains; elle- tr.ai.te .. egalement:-.de

1'inspection et ■ du controle des organes de 1.'administration locale.et,

notamment, du rapport qu'il pout y avoir entre inspection et controle,d'une

part et assistance et orientation administratives d'autre part. La troisieme

partie porte sur la gestion et la formation du personnel, traite des expe

riences de la Yougoslavie et de 1'Inde dans 1'etablissement de relations

fructueuses entre fonctionnaires et elus de 1'administration locale, et, cb.erche

a degager ceux de.s resultats. de ces experiences que l'on ppurrait appliquer

ou.adapter aux conditions africaines. .A ces trois parties s'ajoutent de .

breves conclusions et un resume des recommandations et suggestions 4u- groupe.

1.20.'II 'corivient de souligner que l'experience que possedait au depart la

majorite des participants venait de l'exercice de leurs fonctions dans un-

systeme d1administration locale qui,' a l'un ou 1•autre moment, avait ete

caique sur le systeme "britannique. Les participants n1 ignorent pas1 qu'il

s'agit la d'un element de nature a diminuer a leurs yeux les possiMl'ites

d1 appliquer certaines des conclusions et des recommandations s'adressant a

tous les pays africains. Neanmoins, il semble que les principes generaux

sur lesqueis ces recommandations "s'appuiehf sont vala"bles,dana une certains

mesure, pour tous les pays africains, si on veut que 1'administration

locale africaine joue veritablement un role dans devolution palitique5

sociale et-eoonomique. C'eet compte tenu de ces considerations que les

participants se sont efforces de donner a leurs recommandations une base

aussi large que possible.

1.21. Abstraction faite des modifications de forme necessaires et de 1'addi

tion de quelques donnees, les diverses parties du rapport sont presentees sous

leur forme originale, telles qu'elles ont eU approuvges, apres discussion

a Addis-Abeba, par 1'ensemble des participants (a 1'exception du participant

du Nyassaland). II s'ensuit que certains sujets sont traites d'une maniere

plus approfondie que d'autres et que certains ne sont qu'a peine abordes.

On pense, neanmoins, qu'en depit de ce" manque d'homogeneite, le present rapport

contient des directives utiles pour tous ceux qui ont mission d'instaurer ou

d'ameliorer le systeme d(administration locale de leur pays,ou s'efforcent de

I1adapter aux conditions actuelles.
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II. UNITE DE BASE DE LfADMINISTRATION LOCALE

La commune, unite de base de 1'administration locale autonorae en Yousroslavie

2.1. On peut dire que la Yougoslavie est un Etat a parti unique qui cependaril

nfa pas dfadministration centralisee comme c'est le cas dans les autres pays

de raetne regime politique. Dans le cadre' du systems social et economique, la

Yougoslavie a donne a. 1'administration locale toute latitude pour 1'elaboration

de sa politique et de ses plans et pour leur mise en oeuvre- Neanmoins, le

parti exerce, de 1'exterieur, une grande influence sur les activites des

institutions autonoraes et, eh fait, c'est par 1'organisation du parti que les

politiques adoptees'a I1echelon national parViennent a 1!echelon communal.

2.2. Lorsque, au lendemain de la deuxieme guerre mondiale, la Yougoslavie

retrouva son independence, on vit s'y etablir un gouvernement communiste

fortement centralisateur sur le plan politique et administratif. Les Yougo-

slaves s'aocordent a dire que cette periode initiale de socialisms d'Etat

a ete une etape necessaire de la reconstruction du pays, Cependant, des

que 1'economie "fut etablie sur des assises plus solides par suite de la

nationalisation de toutes les ressources naturel.les, des..industries, des

banques, du commerce, etc.,- de la planification au niveau du pays et de la

socialisation des entreprises■productives, la .voie etait faite pour.la

decentralisation. Les mesures prises .par la -suite revinrent en.fait a

1'instauration d'un nouveau systeihe social offrant aux travailleurs la

possibility de participer d'une maniere auasi directe que possible aux affaires

publiques. La decentralisation devint synonyme d'une democratisation aux

elements complexes et de plus en plus generalised . et d'une politique visant

a limiter l'action de l'Etat aux seules fonctions qui ne peuvent etre

exercees que par des.organismes centraux. .

2.3. Dans 1'administration, c'est en I948.que furent prises les premieres

mesures visant a. reduire le nombre- des services fiederaux par le transfert,

de certaines de leurs attributions.aux republiques. Cette decentralisation

fut etendue en 1952 lorsque certaines attributions des republiques furent

transferees aux districts/ Cette meme annee on se' rendit compte qu'il fallait
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permettre aux producteurs d'etre represented au sein des organismes locaux;

c'est alprs que le "Conseil des producteurs" fut institue au niveau du

district. Quant aux communes, elles continuerent a etre presqu'ehtierement

subordonnees aux districts. En 1955, un nouveau pas important fut fait

lorsque les attributions des districts furent en majeure partie devolues

aux communes et que les conseils de producteurs furent etablis egalement

au niveau de la commune.

2.4. La commune, devenue unite de base -de 1'administration locale autonome

en Yougoslavie, n'est pas une notion entiereraent nouvelle dans ce pays.

L'histoire nous enseigne que durant les longues periodes^d1occupation

etrangere les collectivites locales ont toujours eu un role politique a,

remplir. Petit a petit, elles s'erigerent en organisations permanentes

chargees de resister a la domination etrangere et fondees sur les liens

de parente, les activites collectives et, souvent,la vie en communaute.

Pendant la, deuxieme guerre mondiale, o'eet de ces communautes locales que

naquirent les comites populaires de liberation qui devinrent 1'ame de la

resistance a. 1,'occupation alleraande.

2.5. En 1947, il y avait 7.866 communes .issues des communautes locales,

mais en 1955 on n'en comptait plus que 1-479. Les annees suivantes, la ten

dance s'est poursuivie. II. s'agissait de creer des communes plus etendues

et'plus puissantes des points de vue economique, politique et culturel, et

en mesure d'assumer des fonctions plus complexes dans 1'organisation du

developpement economique et social- En 1963, le nombre des communes se trou-

vait reduit a 581 et qelui des districts etait ramene de 340 a 40. On

s'accorde a dire que grace aux mesures prises au cours des cinq ou six

dernieres annees, la division politique et territoriale du pays est devenue

relativement stable. A l'heure actuelle, la commune compte en moyenne

32.673 habitants et a une superficie de 440 km , alors que le district a

:une population moyenne de 474-584 habitants et une superficie de 6.391 km .

Les communes ont ete constitutes de maniere que chacune possede une zone

industrielle ou une unite economique et sociaW Men developpee qui soit un

centre autour duquel s'etende une zone rurale, et qu'elle forme ainsi une
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unite socio-economique. Outre l'assemblee et lee' services .administratifs

de la commune, des organes autonomes fonctionnent au niveau de la commune,. 1,

notamment les conseils ouvriers et les organes sociaux autonomes s'occupant

des scolss, de la sante publiques de la protection .sociale et des coopoxa-

tives rurales. Chacun de ces organes assume, dans son propre domains, les

fonctions que la loi lui a assignees^ il s'administre librement, encaisse

et distribue ses revenus propres, est charge d'etablir son reglement interieur

et de veiller a. la "bonne utilisation du personnel et doit determiner le tarif

des seryioes fournis. L'assemblee communale n'a pas le droit d'intervenir

sur le plan administratifj dans les activites de ces organes mais elle

joue son role de coordination par sa collaborations ses conseils et ses

directives. Le rolede la commune consiste surtout a. fondre.les interets

et a, grouper les ressourc«s de tous les organes autonomes.

2o6. Ainsi,~pour les habitants la commune est devenue 1'unite politico-^-

terri'torialeJe't socib-^eeo'ndmique de; bas^ dans les limites de ].aquelle ces.. ..

habitants trouvent a. repondre a. la plus grande partie de leursr besoins, .

comme producteurs et comme consommateurs.- La commune, est con9Ue comme

une unite economique- integree qui est capable d1 entreprendre m.eme de grands

projets economiques et sociaux, mais dont la superficie et la population

ne sont pas de nature a. empecher 1'etablissement de relations etroites et

direc-tes .entre les habitants, les entreprises auto-gerees et 1'organe

principal, de la commune, c'est-a-dire 1'assemblee coramunale et ses services

administratife,. . ,, ,.. . ,

2.7* L'Asse'mblee communale comprend deux chambres : l.econseil communal

et le conseil des collectivites ouvrieres. Le conseil communal est elu: . ..

au suffrage universal par la population locale et au scrutin dii?ect:et ;secret»

Le conseil des collectivites ouvrieres est une innovation institute par. la...

Constitution de 1963- Auparavantj nous 1'avons vu, il existait un conseil .

des producteurs, elu par tous les travailleurs des entreprises economiques

et productives. Le nouveau conseil des collectivites ouvrieres, lui, est elu par

l'ensemble des travailleurs* Participent aux elections, outre les travailleurs

des entreprises economiques, ceux des secteurs de 1'ehseignement, de lacul.ture,
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de la protection sociale, de la sante publique etdes autres institutions,

et organisations. Par consequent, toute la population active, de toutes les

spheres de la vie sociale, est represented au conseil des collectives.

ouvrieres de l'assemblee communale (et indirectement aux assemblies des

districts,. desrepubliques.et de la federation). Les deux conseils sont ,

egaux en droit et, en' general, ils comptent un nombre egal de membres. En

princlpe, Us deUiberent et .prennent leurs decisions en seance commune. . ,

Ils sont elus pour quatre ans- ■ ■ . h\

Le district ;..„ ■' - ■ * ' : . . , ■

2.8. Le district est une association de communes? ses attributions correspon

dent aux pouvoirs qui'lui sont delegues par la republique et .aux fonctions

qui lui sontconfiees par les communes dans des questions d'interSt. commun.

Le district ne coiffe pas les communes et, hierarchiquement, ne leur est

pas' sup^rieur. II n'est' pas habilite a leur donner des ordresi il est un

organe groupant les communes, qui a pour objet de les aider a satisfaire

leurs besoins communs, a utiliser rationnellement leurs cadres et leurs

ressources et a creer des organes et des services communs lorsqu'ils se

austifien-fc,*otamment par une plus grande efficacite. Le district dispose

de fonds dont les sources sont fixees par la loi. En outre, chaque fois

que les communes lui assignent certaines fonctions elles doivent lui

procurer les fonds necessaires.

2.9. Au debut, le district et la ville etaient les unites les plus importantes

de 1'administration locale, les communes etant trop petites et economiquement

trop faibles pour remplir un rSle important. Cependant, depuis 1955, la

politique visant h faire de la commune l'unite de base de 1'administration

locale s'est imposee et est appliquee. C'est pourquoi 1'organisation de

la commune a ete elargie d'une maniere a englober des services qui jusque U

etaient organises au niveau du district ou meme a un niveau plus eleve,

notamment la police, la statistique, 1'urbanisme, etc. Les organes du

district ont done tendance a devenir de plus en plus des organes de coordi

nation et' d'assistance technique.
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L'administration locale en Inde

2.10. L'expression Pancbayati Ra.i designe le systems actuel d1 administration

locale rurale autonomy dont .les elements.ont,. pour la plupart, ete mis en.

place a partir de 1959* Qu'il s'agisse de ses objectifs, de sa portee ou

de sa structure, le Panchayati Ra.i ne ressemble a. aucun des'systemes.1 d1 admi

nistration locale essayesdans le passej il est la resultat d'une refonte

administrative offrant d'immenses possibilites de progres. II ■cherche a

transformer radicalement l'appareil administratif centralise et bureau-r

cratique que 1'Inde a herite des Britanniques. ■ ■ ■ .

2.11. II n'est pas necessaire de faire ici 1'historique des Panchayat et:

autre.s organes d1 administration locale. On sait que dans l'Inde ancienne

il existait deja des assemblies de villages et des Panchayat. De temps

a autre, on essayait timidement d'elargir les "bases de ces organes, mais

sans grands resultats, la population ne participant jamais effectivement

a; la gestion de ses propres_.affaires* Ce. n'est qu'avec 1'elaboration du

deuxieme Plan quinquennal :qu'on s'est rendu compte de la necessity impe-

rieuse d'assurer une plus grande participation de la population a l*ensemble

du programme de developpement et cela a, tous les echelons de 1'administra

tion, a partir du village.. Le Plan stipulait notamment que les Tillage

Panohayat devaient e.tre systematiquement relies aux organisations popu-

laires a un niveau superieur et que? progressivement, . suivant un plan

fixe a l'avance, des organes democratiques devaient finir par assumer toute

la charge de 1'administration et du developpement du district ou de la

subdivision, a l'exception even-juellement de l'ordre public," de Xa justice

et de certaines fonctions relevant de 1'administration fiscale.
r . ' ■ '-■.■■■' .. ■ • - "

■ En 195S? le groupe d'etude dirige par Shri Balwantray G. Mehta et charge

d'examiner les progres du developpement communautaire en Inde en 1957,

declarait dans son rapport que tant. que le Gouvernement. indien n'aurait pas

trouve une formule et mis en.place, une institution representative et demo-

cratique capable de susciter; 1'interet local et d'assurer le contr8le neces—

saire pour que les depenses repondent. aux besoins et aux voeux de la popu

lation, n'aurait pas attribue a, cette institution des pouvoirs suffisants

et ne lui allouerait pas den credits appropries, il ne pourra Jamais s'appuyer

sur 1'interSt des populations locales ni les amener a prendre des initiatives

en vue du developpement.
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2.12. Le groupe d1etude a recommande la creation, dans les.zones rurales*

d'une institution.unique, representative et netteraent democratique et

pouvant se charger de toutes les activites liees au developpement. Si

elle .etait un jour creee, cette institution devrait faire 1'objet d'une ■.

loi; ses membres devraient etre elus^ elle devrait avoir des attributions

tres etendues et disposer dee services adr:inistratifs et de ressources

suffisantes. Elle devrait avoir le droit de commettre dss erreurs et ■

d'apprendre en &e trompaiit; raais ello davrait aussi recevoir des conseils

qui l'aideraient an© pas pommottre d'errcura. Soi^me toute, elle devrait

etre 1'expression de la" volonto populairo en matier'e de developpement local.

2.13. Le groups d'^tuds a ^.^nni.T^o, pour Ion ZOO&B rurales; un systeme.

base,, le Fanchayat Samiti au milieu, c !e^t-a--dire au niveau de l'ilot,

et le _Zila_Parish.ad au niveau du dj.stric-t, II a i-GOommande que la compo

sition de ces organes scit telle qu:il existe- entro eua, des rapports ....

etroits et -qu'ils soient charges non seulcraent de 1' administration locale

mais aussi de la planifioation et du developpoment. Les recommandations

du groupe .d'etude ont ete acceptees par le Conseil national du developpement

inauguree en 1959, est ::iaintenant pres-quo tcrminee>- La structure du , , ,r

Panchayati Raj qui en est resultee est la ^uivante :

L1administration 1c rl j Re fait maintcnant a trois echelons, le village,

1' ilot et le pour leijq.uyij O£» a -.ti et de^

organiquese Dans de nomoreux Etats ±1-j- a en outre ie . Gram Sabha qui est

I'assemblee de tous. lea habitants adultes du village. Le Gram.Sabha est

-charge d'exaininer le budget- tnnuelj ■ le rapport, de 1: administration _et les

.trayaux de dev&loppe.ment a entr&prendre ■. dans'la zone de son ressort. Un

groupe d! etude qui a receniment etudie le fonctionnement du Gram Sabha a

suggere, en vue d1assurer 1'etablissement d'une "democratie active'S que

l'on assigns au Grar Sa"bJ^a dann le Panchayati Paj un role plus important

que celui qu'il remplit actuelloiDentt , ■' :■

Le VilJ-a-ge Panchayat est un organe institue par la^-loi, qui comprend un

ou plusieurs villages, et a, en mcyenne, une population de 1>5^0 a 2.500

habitants et une superficie de 1555 km unvdron. Sea membres3 dont le nombre
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varie■de 5 & 31? 15 en moyenne, sont elus au sorutin secret par 1'ensemble

de la population adulte du village. Dans la plupart des Etats, des sieges

son reserves aux femraes et aux representants des castes et tribus protegees

un President, elu au sein du Panchayat, ou directement par I'ensem'ble de la

population du village. Le mandat de ces organes varie entre trois et■cinq

ans. La presque totalite des zones rurales de l'lnde est divisee en-

Panchayat dont le nombre s'eleve a 203-049*

Au-dessus du Yillafla Panohavai se trouve le Panohayat Simiti* En

regie generale, sa juridiction correspond a cells de l'ilot de developpement

communautaire dont la nombre est actuellement de 5.149- L'llot comprend

en moye-nne une centaine de villages, a une population de 66.000 habitants

2
et 'une superficie de quelque 647 Km • Dans tous les Etats sauf deux, les

Panohayat Samiti sont des organes elus au suffrage indirect. Us sont

formes des presidents (Sarpanches) de tous les Panchayat de leur ciroon—

scription, des representants de la zone au Parlement de 1'Union et au

Parlement de 1'Etat (sans droit de vote) et de quelques membres cooptes'

representant les femmes, les ■ astes et tribus protagees et certains inte"rets

speciaux (come les banques et les societes cooperatives). Le mandat des

Panchayat Samiti couvre la meme periode que celui des Panchayat. Dans ■

un Etat, le Maharashtra, les raembres du conseil de district (Zila Parish'ad)

qui sont elus directement au sein des divisions de 1'ilot sont, de droit,

membres do leur P&nsharat Saraiti.

dont la jxoridiction couvre en general un district. Comme e'est le cas ...

pour les Panchayat Samiti, les merabres des Zila Parishad sont en general elus

au suffrage indirect puisqu'ils sont formes des presidents des Panchayat

Samiti et des representants locaux au Parlement de 1'Union et au Parlement

de l'Etat. Des sieges sont egalement reserves a des membres cooptes, lesquels

representent les femmes, les oastes et tribus protegees et certains intereta

tels que les banques et societes cooperatives et les personnes s,'occupant du

developpement rural.
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2.14- Les nouvelles institutions rurales sont des unites autonomes d1admi

nistration locale chaxgees des services'raunicipaus:"'tout en etant les instru

ments du developpeinent economique et social. II en a ete teriu compte

lorsqu'on a fixe les attributions des institutions aux divers echelons, Le

Village Panchayat doit notamraent s'occuper de 1'eau potable, des egouts,

des routes, de 1'eclairage public, des services d'hygiene et de protection

sociale et de la culture, participer a 1'elaboration-des programmes de

production du village et des plans de developpement agricole et aussi

executer les travaux de developpement dans le village*

2.15» Le Conseil d'llot doit surtout s'occuper de developpement, mais ses

attributions comprennent egalement les fonctions habituelles de 1'adminis

tration locale en matiere notamment d'enseignement et de sante publique,

d'assainissement, de routes et de petits travaux d'irrigation. II prepare

et execute les travaux de developpement ayant trait a 1'agriculture, a la

conservation du sol, a 1'elevage, a l'approvisionnement en eau, a l'artisanat

rural et aux cooperatives. Sauf a Madras, les Panchayat relevent du Conseil

d'ilot dont ils font partie et leurs budgets sont sounds a son approbation.

2.16. C'est dans la constitution, et les .attributions des divers Conseils de

district qu'pn releve les plus grandes differences.. Dans certains Etats, le

Zj,la Parishad est un organe consultatif ,;enmeme temps qu'un organe.de-. ■

coordination. Dans d'autres Etats, il est charge ;de certaines fonctions

d'execution relatives a ]Jen.se.ignement secondaire, aux .routes et a la sante

publique ainsi qu'a l'octroi de subventipns. La ou le Zila Parishad nta. ..._■

pas de fonctions d'execution, on peut dire que le systeme des Panchayati ^aj

ne fonctionne reellement qu'a un seul niveau. ... -■■ ■■,■.-, . ■■ ' ■■ -

2.17» Les ressources des institutions-rurales proviennent des impots, des

patentes et dee redevances,1 des contr-ibutions benevoles et des subventions

officielles de l'Etat- Bien que ces "i-ns-titutions soient habiTitees a lever

divers irapots elles usent tres peude ce pouvoir et, dans'""!!:a pratique,- pres

de 70 pour 100 de leurs revenus'"sbnt constitues -par des-'subventions.
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2.18, Comme on l'a vue plus haut, on a reorganise lee communes yo.ugoslaves

en 1955 et reduit leur nombre a moins d'un quart du chiffre original, afin

d'er faire des unites economiques plus fortes et oapables d'assumer de

plus lourdes responsabilites. Cett.e reorganisation a ete" poursuivie et,

actuellement, on ne compte plus que 581 communes,soit moins de la moitie

du chiffre de 1955- En Inde, les Village Panchayat etaient egalement ;

trop petits pour devenir 1'unite politique de base et 1'unite primaire de

planification raeme si, avec leurs liens de voisinage, leurs besoins

identiques, la communaute de leurs intents'et leur Sens des obligations

reciproques, ils devaient en theorie, sembler aptes a remplir ce role.

On est arrive a la conclusion quec'etait 1'Jlot avec sa population moyenne

de 66.000 habitants et sa superficie d'environ 647 km2 qui se pretait le

mieux a devenir une unite de base durable dans le District pour la mise

en oeuvre du programme ■ de'developpement.- Auparavaht, pour presque toutes

les questions, 1'unite administrative avait ete le District, lequel couvre

une superficie variant entre 7.800 et 10.400 km2 environ. Ces chiffres. ;?

sont une moyenne et,naturellement, on note des differences enormes de

superficie, selon la situation geographique ou selon les anciennes limit.esi;-

territoriales ou les anciennes limitea adminis.tratives; des districts. Par.

consequent, on trouve au niveau de l'llot, des ganehayat Samiti comptant '

150.000 habitants-et d'autres moins.de 15-000,, alors que la population des

Zila Parishad varie entre 60.000 et 3 millions d'habitants. Ainsi, le 2ila

Parishad d'Aurangabad, dans le Maharashtra, visite par le groupe, a une

population de 1,5 million d'habitants, se reunit une fois par trimestre,

compte 64 membres et a un budget de 15,5 millions de roupies. Le President

cherche a garder le contact avec les conseils d'llot en organisant des

reunions mensuelles des presidents de ces Conseils et en faisant des tournees,

Le Conseil d'ilot de Silled, dans le Maharashtra, visite egalement par le

Croupe, est un des plus grands Panchayat Samitij il couvre une superficie
2

de 1.2x5 km et compte une population de 142,673 habitants, ce qui represente
2

94 personnes par km , soit un peu moins que la moyenne pour ce type d'unite

en Inde* Le chiffre correspondant de la commune moyenne en Yougoslavie est

d'environt 74 personnes par km •
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2.19, Dans la plupart des pays africaiins, la densite de la population est

de beaucoup inferieure a celle que l'on trouve en Inde ou en Yougoslavie

et 1-a ufajorlte de. la population vit dans des villages ou est nomade. Comme

partout les besoins sont grands, les demandes nombreuses et les ressources

limitees et comme en outre il faut determiner des priorit.es, il s'agit de

savoir quelle unite &'administration locale permet la mieux d'accroitre

la production et d'atteindre les objectifs du programme de developpement ,

du pays. Quant a 1'unite- primaire de planifioation, il s'agit, avant de :

la determiner, dfevaluer les ressources tant techniques que financieres

dont- on dispose a, chaque echelon. II va de sol que moins il y aura d'eohelons

ou de niveaux., moins il y aura de difficultes a resoudre ce probleme. Un ■

systeme d'administration locale b, trois echelons convient tres bien dans

un pays a forte densite de population comme I1Inde, mais ne se justifierait

guere en Afrique ou il serait trop complique ot trop coiiteux. ■■■-

Trois echelons, c'est trop, et si les oonseils de 1'echelon inferieur <-.'

sont subordonnes a ceux de I1 echelon superieu^'j 1 'interet des membres du

premier diminuera rapidement. . ...

2.20. La lecon fondamentale a retenir de 1'experience de la Yougoslavie et

de l'Inde est que la population qui be"ne"ficie des programmes de developpement

doit pouvoir participer activement a leur elaboration et a leur execution.

C'est pourquoi le systeme a. un ou au maximum ii, deux echelons oonvient le

mieux la ou.la population est peu nombreuse. Bans ce cas, on donne a 1'unite

primaire l.e plus d1 attributions possibles au detriment de 1' echelon superieur-

On evite ainsi le morcellement des services, le gaspillage des maigres

ressources financieres, 1'eparpillement du personnel forme, le chevauchement

des services et les lenteurs administratives. II semble que tous les pays

africains.doivent, a l'instar de la Yougoslavie et de l'Inde, rechercher

1'unite de base politique et socio-economique la mieux adaptee a leurs

besoins, qui ne soit ni si grande ni si lourde qu'elle soit inaccessible

a la population qufelle doit servir, mais qui soit cependant suffisamment

grande pour assurer la mise en oeuvre de son propre plan de developpement

et contribuer.reelleraent a celle du plan national. En Afrique, 1'unite

devrait done co.uvrir une superficie plus grande que celle de la commune
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Yougoslave et le Panchayat Samiti (Conseil d'llot) en Inde. Par ailleurs,

il faut tenir compte des differences enormes entre pays africains, qui sont

dues a. la situation geographique, aux moyens de communication et meme a. la

pluviosite, car certaines zones sont parfois isolees ou inaccessibles pendant

des mois sans interruption. En outre, il convient de noter que la penurie

de ressources financieres et de personnel qualifie est souvent aigue, surtout

pendant les premieres annees d1independance lorsque la sauvegarde de cette

independance nouvellement acquise et de lfunite du pays est souvent la

preoccupation dominante. Pourtant, un jour ou l'autre, il faudra bien

passer a la decentralisation de I1administrations meme si la centralisation

doit durer aussi lon^temps que le navire ne naviguera pas en eaux calmes,

les travaux de recherche, d!experimentation et de preparation en vue de la

decentralisation devraient etre entrepris des malntenant. Des maintenant

aussi, il faudrait s'occuper de la formation du personnel.

Zones rurales et zones urbaines

2.21. L'une des constatations les plus interessantes du groupe d'etude en

Yougoslavie est la disparition presque totale de la distinction entre

zones rurales et zones urbaines. L1administration locale ne fait guere de

difference entre les deux.

En principe, la commune est une zone urbaine d'habitation et les zones

rurales limitrophes qui y sont rattachees par les liens economiques. Par

exemple, une des communes visitees par le groupe a Zagreb (Medvescak) est

composee en partie d'ilots d'immeubles et en partie de quartiers residen-

tiels s'etendant jusqu'aux collines avoisinantes. Aux fins de 1'administra

tion locale, on a fusionne ville et oampagne, ce qui fait qu'aujourd'hui, il

n'existe plus que des communes, qui constituent les unites politiques et

economlqueS de bases et de.s districts, qui sont des groupes de communes.

N&turellement, cela n'empeche pas que des dispositions speciales soient

prises pour les grandes villes. A Zagreb, neuf communes suburbaines' faisant

partie de la ville ont renonce a certains des droits de l'assemblee commu-

nale; elles continuent cependant a prendre part a la recherche de la solution

aux problemes qui les touchent particulierement. L'assemblee comraunale

s'occupe notamment de la coordination des transports, de l'urbanisme, de
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" i'enseignemeht^superieur, ' de" la planifioation industrielle et des services

■ publics/ Les fonds necessaires a ses travaux sont fournis par les communes

elles-memes. La contribution de chaqUe commune est oalculee en fonction

} de ses revenus estimes et du tarif des services fourniso

2.22. Le Gouvernement yougoslave a aussi applique avec determination une

politique de decentralisation industrielle, d1implantation des industries

loin des villes, dans les zones rurales, ce qui a donne lieu a un mouvement

de desurbanisation. Pourvu qu'elle soit appliquee par les gouvernements

africains avec prevoyance et determination, la decentralisation industrielle

est fortement a conseiller? en outre, elle pourrait Men contribuer a faire

echec a l'ezode rural lequel conduit inevitablement dans les villes au

surpeuplement, au chomage et a la delinquance,

2.23. Cette derniere recommandation mise a part, il ne semble guere possible

de supprimer tres rapidement la distinction entre ville et campagne dans

.1!administration locale en Afrique. La meilleure solution serait de

constituer des comites mixtes comprenant des membres de 1'assemblee commu-

nale et des conseils des zones rurales avoisinantes - comme en Inde.

ilanifiM+.inn pf. lfi

ement de l'econoraie

2.24.:'L'unite de base de I1 administration locale doit gtre habilit^e-a remplir

' des fonctions nombreuses et variees dans les domainss social et economique et

ne doit pas avoir k exercer les rule's fonctions traditionnellenent ■ assumees

par les services de 1'administration centralist. En Yougoslavie et en Inde,

1'unite de base, de 1'administration locale fait partie integrante du mecanxsme

du developpement et remplit un r6le positif. et actif dans la planification et

l'execution des projets de developpement.

La commune yougoslave est■chargee de la planification et. de 1'execution

v de programmes de construction de logements,de certains services publics tels

1-adduction d'eau, les egouts, la voirie, les transports publics, 1'enseigne-

ment primaire et secondaire, la creation d[institutions culturelles. tellee

des ecolesde musique et de dessin, des bibliotheques,- des centres:d»education
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des adultes, des hopitaux, des cliniques, des centres d'hygiene et dispen-

saires,de l'education physique, des sports et des loisirs. Mais,, en fait,

le role primordial de la commune est le developpement economique de la

zone sous sa juridiction* Sa premiere tache consiste a prepares? la voie a

I1industrialisation en assurant la fourniture d'energie et d'eau et les

services communaux et en creant les conditions capables d'attirer la main-

d'oeuvre, notamment en construisant des apparteraents, des centres medicaux

et des centres de formation generale et technique. On cherche a, ce que

1'organisation de chaque- commune tienne compte, des le debut, de. son degre

de progres economique, de ses ressources latentes et de 1'orientation et■

des perspectives generales de son developpement futur.

2.25» Comme en Yougoslavie les entreprises economiques sont independantes

et assurent leur propre gestion par 1'entremise des conseils des travailleurs,

la commune ne s'en occupe pas et. ne leur impose pas de decision sauf

en cas de mauvaise gestion flagrante. Le. plan economique de la.commune

vise a aider les entreprises economiques a atteindre leurs objectifs et^ a

utiliser leurs ressources le plus rationnellement possible; il determine

la repartition et la structure des investissements de la commune en tenant

compte des fonds disponibl'es et des divers "types d'utillsation. - IJ vise

egalement a garantir les pr§ts que les entreprises economiques -de- la ■commune

peuvent eventuellement demander a la banque et a aider ces entreprises si

elles se trouvent momentanement en difficulte. II sert de lien entre les

plans des organisationa economiques et les institutions s'occupant

des services publics,,

2. 26.. En Inde, l'importance du role de 1'administration locale dans le

developpement economique a ete pleinement reconnue des la mise en route du

deuzieme plan quinquennal. Comme on l'a dit, un des traits les plus

saillants du nouveau systeme des Panchayati Eaj est que des attributions

tres etendues ont ete donnees aux Jlots dans le domaine de 1'agriculture•

C'est ainsi que les ilots eont charges "de la selection et de la. repartition

des semences et des engrais, du perfectionnement de fa$ons culturales,. de

la constitution de fonds agricoles locaux grSce a 1'aide finaneiere du'

Gouvernement et des banques cooperatives, des petits travaux d'irrigation,

de 1'amelioration du betail, de la volaille, etc.
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Us sont egalement charges de la planification des petites industries et de

l'artisanat dans les zones rurales; les cooperatives se developpent

parallelement pour participer a I1expansion de l'economie.

2.27. De ce qui precede il decoule qu'en Yougoslavie et en Inde les unites

de base de 1'administration locale sont concues pour etre des facteurs de

progres social et economique. En Afrique, 1'administration locale doit, on

ne saurait assez le souligner, remplir u-n role similaire dans le domaine

economique en plus de son role traditionriel dans 1'organisation des services

sociaux et administratifs. Par consequent, le groupe recommande vivement

que, lors de leur etablissement, les unites- d1administration.locale soient

dotees d'attributions etendues et precises en matiere de developpement ■■

economique, pour ce qui est non seulement des plans nationaux d1ensemble

mais aussi de leurs propres plans dans, tous les cas ou la situation finan-

ciere le permet.... En.outre, les droits et obligations de tout.e unite quelle

que soit sa sphere d'activite, qu'il s'agisse du fonctionnement normal des

services ou du developpement, doivent etre determines de maniere telle que

toute contestation soit impossible.

Attribution de sources independantes de revenus ■ ... , .,

2.28. Certains pays africains ont tendance a donner-aux organes de 1.'adminis

tration locale des attributions etendues et variees mais des ressources finan-

cieres si modiques qu'il leur est pratiquement-impossible de remplir leurs

taches. Par ailleurs, a moins1 :d'une refonte de la structure politique,

sociale et economique des pays africains, il ne semble pas qu'il soit

possible d'introduire dans 1' administration locale: aifricaine le systeme de

financement en vigueur dans les communes yougoslaves, Comme en Yougoslavie

.l'Etat exerce un controle presque absolu sur l'ensemble de l'economie, on

peut attribuer aux communes des revenus importants et divers. Certaines des

sources leur sont reservees exclusivement et d'autres vont aux communes, aux

districts, aux republiques et au gouvernement federal. Les sources de

revenus reservees exclusivement aux communes sont variees et nombreuses et

comprennent des impots sur les revenus personnels des agriculteurs, artisans,

etc., des impots complementaires sur les revenus personnels des personnes

actives, la taxe communale sur le chiffre d'affaires des. commerces de detail,
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les contributions sur le revenu des entreprises commerciales, la taxe

successor-ale, la taxe sur 1'utilisation de ■ la main-d'oeuvre remuneree -et

toute autre taxe faisant l'objet de-"regle'ments "communaux. Les communes

sont?en effet, habilitees a prelever des taxes, nouvelles-et,. a se procurer

des sources supplementaires de.,.revenus, Ce systeme doit pouvoir etre

adapte a 1'administration locale africaine, a condition .que les gouverne-

rrsntss'entourent de garanties et fixent des limites aux pouvoirs des

communes en vue d'assurer- que la charge, fiscale so it. repartie equitablement,

2.29- Quant au systeme indien,il n'accorde pas'aux^ united "de 1' administra

tion locale une independance financi!ere auss-i grande, mais les conditions

different d'un Etat a l'autre. Les sources de revenue de 1'administration

locale indienne comprennent cependant " certaines taxes et redevances qui -

ne Sont pas habituelles ailleurej" ains'i> -oa po-urrait envisager pour l'admi—

nistration locale africaine certaines des'sources suivantes de revenus :.

1) Impot sur la propriete batie

2) Taxe professionnelle

3) Taxe jur les mutations de propriete

4) Taxe sur les vehicules .. _ ... ... ; U.--'-,V&-Jt■' '■ .;;',.;.,:_ v ,:....:.:.!.._; ;.

.5) Taxe sur les superficies agricoles

6) Taxe sur les pelerins , .,-,.-

7) Taxo sur les foires, fetes et spectacles

,8) Taxe sur. les installations sanitaires

9) Taxe sur les raccordements a l'egout..

10) Taxe sur 1'eclairage ...

11) Droit de. passage en bac

12) iaxe sur.les raccordements au reseau de distribution d'eau

13) Taxe sur les coupes de bois ,,

.14) Taxe sur les vente.s :de betail .,,, ...

15) .Octroi . ■ . ....

16) Taxe fonciere. . .,-,■... ... -

17) Taxe sur les cultures marchandes

18) Taxe sur la peche . .... ;

'19) ^axe sur les terres cultivables. laissees en friche
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20) Taxe sur la main-d1oeuvre

21) Supplement a la taxe sur les spectacles

22) Taxe sur les vente's de denrees

23) Redevance sur le passage du betail (abreuvoirs)

24) Eedevance sur les ventes et achats; 6&{ cultures, marchan<ies--daW:-"-
le village

25) Redevance sur 1'enregistrement des animaux araenes au marche

26) Redevance sur les marchandises mises en vente sur les marches

27) Redevance sur le stationnement des chariots

28) Redevance sur le stationnement des autobus

., 29) Patent© pour la collecte des cuirs et peaux

.,.■30) Patente pour I'.ouverture pour debits de; the, restaurants, etc. :

,; .:, 31) Redevance sur les autoris-ations de construction d'immeubles

32) Eedevance pour 1'utilisation des abattoirs

33) Patente pour. }es courtiers, les representants a la commission, etc,

34) Redevance sur 1' immatriculation des vehicules ■'■

35); Relevance pour la delivrance de patentes et permis de creation
d'usines

36) Patente pour 1'exploitation des salles de spectacle; ,■ ■■ ■ ■.-.■

37) Broit de peage sur les nouveaux ponts . ,:; .^

38) Eedevance pour le montage de constructions temporaires dans
■"; les lieux publics

'39) Uroit dTinstallation sur le terrain du village.'

2.30. On ne'saurait assez insister sur 1'interet qu'il y a a attribuer aux

unites de 1'administration locale africaine des sources independantes.de

revenus suffisantsj leurs revenus devraient suffire;a couvrir la plus grande

partie, sinon la.totalite.de leurs depenses. Seule 1 '.autonomie financiere

leur permetijra d'assumer l'entiere responsabilite de J,1 execution de. leurs.
«"' ''"■■' i. ' ' '■ ' ■' ' '' ' ' "'■'■'

taches. A defaut de cette autonomie, elles seront, en fait, considerees

comme des instruments ou des agents.de 1'administration centraXe, et non., .

comme des institutions democratiques reelleraent autonomes. - En Indes ,l;'JItat

alloue aux unites de 1'administration locale, sous forme de dons^des fonds

suffisants pour couvrir environ 70 pour 100 de leurs depenses. Le groupe

a ete d'avis que cette solution n'est pas la bonne. Les organes de I1admi

nistration locale devraient disposer de sources de revenus suffisants pour
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leur permettre de couvrir au moins 75 pour 100 de leurs depenses budge-

taires et avoir les fonds necessaires a.l1execution de projets secondaires.

C'est la partie restante des depenses qui devrait etre couverte par des

subventions de l'Etat. . . r...

Le flrouvernement et la population

2.31. Tant en Inde qu'en Yougoelavie, 1'administration locale est concue

pour etre un instrument permettant a la population de participer de la

maniere la plus large possible a 1'administration et au developpement de

son pays.

En Yougoslavie, il n'est fait aucune distinction entre 1'administration

locale decentralisee et 1'administration centrale, les deux s'imbriquant

l'une dans I'autre, et il n'est pas possible de dire ou s'arre"te le r6le de

I1administration locale et ou commence celui de 1'administration centrale.

L'administration locale ne forme en aucune maniere un systeme independant,

distinct de celui de l'administration centrale, pas plus qu'elle n'est

un assemblage d'unites locales chargees des seules attributions qui lui

sont deleguees par 1'administration aux echelons superieurs. Dans la

oommunaute yougoslave, l'administration locale est beaucoup plus : elle

est l'element de base sur Sequel reposent et duquel emanent toutes les autres

institutions, dont la juridiction s'etend a un territoire plus vaste mais qui

ne se situent pas a un niveau hierarchique plus eleve, jusqu'a 1(admi

nistration centrale au niveau de la Federation. En Inde, le Panchayati

Raj a egalement pour objectif le developpement du pays avec la participation

active de la population, dans le cadre d'un systeme de decentralisation

democratique. Le conseil de village, compose de representants elus elabore

des plans visant a favoriser l'action sanitaire, 1! instruction publique et

le progres social, economique et culturel. A la base meme de 1!edifice

democratique se trouve le Gram Sabha, ou assembled generale de tout le

corps electoral local. On peut dire qu'il s'agit d'une forme de democratie

directe. Bans la plupart des Etats, le Gram Sabha se reunit en general

deux fois par an. A la premiere reunion de l'annee, les plans, les programmes

et les devis des travaux a entreprendre par^ le conseil du village sont expli-

ques aux electeurs qui donnent leur avis; ces plans, programmes et devis sont
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ensuite examines par le. conqeil du village a sa reunion suivante. ...A la

deuxieme reunion du Gram Sabha, on examine dans quelle mesure les.plans.du

conseil ont ete mis en oeuvre; on explique a la population les raisons

pour lesquelles les travaux ne sont pas termines et on attire eventuelleraent

son attention sur .son manque d1interet et sur 1'insuffisance "des contri

butions benevoles. On cherche ainsia amener toute la communaute a,

participer activement a la realisation des objectifs.

i 2,32. En Inde, pour faire comprendre a la population ce que signifie l'admi-

nistration. locale et pour la lui rendre plus.familiere, on.a donne aux -

UKit.es:de I1 administration locale creees au cours de.s dernieres annees des

noms locaux d'organisation? anciennes ou traditionnelles. C'est ainsi que

le conseil du village a ete denomrae "Panchayat" et son president elu

"Sarpanch"; le conseil d'ilot a ete appele "Panchayat Samiti" et son'-'

president "Pradhan", le conseil de district s'appelle "Zila Parishad",

etc. Les pays africains auraient avantage a suivre l'exernple de 1' Inde

pour que leurs populations,'parce qu'elles en comprennent bien le'sens

et les objectifs, s'interessent a 1'administration locale.

2.33. A la.suite des observations gu'il a pu faire en Inde et en Yougoslavie,

le groupe.a pense que, ..dans de nomtreux pays africains,..la premiere tache

consiste a combler le fosse qui separe la population et 1'"administration".

On donne de I'existence de fosse, qui le plus souvent existait avant l'in-

dependance, 1«explication suivante : autrefois les ^ouvernements coloniaux

etaient tree loin de la population. Ce fosse faisant obstacle-a tout ■

progres politique, social ou economique qui soit reel et important, tous

les gouvernements' devraient se sentir tenus de reorganiser leur administra-

tion locale de telle maniere que les populations sentent qu'felles ont dans

le developpement du pays un ro]e precis et utile a remplir. II convient

done de donner au plus grand nombre possible d'habitants la possibilite de

participer davantage a la conduite"des affaires publiquesdans un;domains

aussi vaste .que possible. Tro'p de prudence'reculerait 1'objectif au lieu

de le rapprooher. 'Comme on 1'a vu,? en Yougoslavie les principes dela

decentralisation et de l'autonomie locale ont ete appliquesavec une grande

rigueur non seulement sur le plan politiquemais aussi sur le plan economique

"%':;5l'z'iaiJi,
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et social. Le Gouvernement yougoslave affirme que sa reussite dans ce

domaine tient en grande partie a. ce que la decentralisation a ete genera—

lisee et rigoureusement appliqueeo

2.34* On a soulign© plus haut que le transfer des pouvoirs a, la population

ne peut se faire du jour au lendemain par I1adoption d'une loi sur 1'admi

nistration locale? il demande au contraire une longue preparation. Ce

transfert des pouvoirs doit se faire par etapes et par une transformation

reelle des structures politiques, sociales et economiques du pays qia.'il s'agit

de relier entre elles et d'equilibrer afin de susciter 1'interet de la

population et de 1'orienter vers I1etablissement sur ces trois plans d'une

coramunaute nouvelle*.

2.35- En Yougoslavie, le probleme qui consiste a faire participer au maximum

la population a 1'administration, et aussi a. soutenir son enthousiasme et

son interet? a ete. resolu de diverses manieres» D'apres la nouvelle Consti

tution* 1'homme est un producteur l;Lbre; il est le centre de 1'Etat et

de la societe qui sont subordonnes a ses interets. En vertu de ce principe,

la Constitution attribue un role de premier plan aux associations democra-

tiques de citoyens, et surtout a 1'Alliance socialiste des travailleurs et

a 1'Union des communistes, qui sont considerees comme les assises du develop-

pement de la societe yougoslave et les principaux supports politiques'"de

l'autonomie locale.

2.36. L'Aliiance socialiste compte de 6 a. 7 millions de membres et est

divisee en sections. Les merabres sont libres de s' inscrire a la section

de leur choix. Quant k 1'Union des communistes, son action est avant tout

ideologique; cette action repose sur la persuasion, ses membres ne jouisssant

d'aucun;droit ou privilege special. En plus de ces deux organisations, il

existe des syndicats qui s'attachent surout a instruire leurs membres et a.

oombattre activement .dans 1'administration locale 1'egoi'sme, la bureaucra-

tisation et les pratiques non democratiques. Citons encore le Mouvement

de jeunessej ouvert a, tous les jeunes de 15 & 25 ans, et qui a pour princi-

pale tache de .leur donner une education socialiste et de les initier* en

-tant que membres de la future generation.de citoyens, a. la gestion de leurs
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propres affaires. Si toutes ces organisations servent de soupape de surety

.offrant a leurs membres comme elles le font 1'occasion d'exprimer libreraent

leur opinion sur des questions importantes, leur influence ne tend pas

moins indirectement vers la centralisation. Ainsi, la coordination des

politicoes et, en cas de differend entre communes, 1'arbitrage, ont lieu

au cours d'une reunion generale de 1'Alliance socialiste et de representants

des communes interessees. L'Alliance aplanit toute inegalite qui pourrait

exister entre communess elle veille en outre a ce que les cas d'arbitrage

et les actions dictees par I'egoi'sme soient aussi rares que possible et a

ce que chaque commune suive les voies tracees. L'unite politique de 1'Etat

est done maintenue en depit d'une forte decentralisation de la gestion et

du controle, ce qui reduit au minimum les risques de disintegration.

En Yougoslavie,l'education de la grande masse dans tous les domaines d'une

activite resolument sociale et politique a ete minutieusement mise au

point car il s'agit d'assurer la permanence du systeme et son evolution

progressive et democratique.

2*37- De plus, tous les pouvoirs appartiennent a, la commune, a moins que

la Constitution n'en dispose autrementj le district, les repubiiques et

la federation n'exercent que les pouvoirs que leur ont attribues la Consti

tution ou la loi. Pour donner acces a 1'administration de la commune au

plus grand nombre possible de citoyens et pour empecher le professionnalisme

ou la bureaucratie politique, on a interdit qu'une meme personne soit- ■■ ■

elue ou nommee une deuiieme fois a un poste important. Personne ne peut

done occuper un meme poste pendant plus de quatre ans. En outre, tous

les deux ans, on procede par moitie au renouvellement de chaque conseil.

En depit des' depenses qu'il implique, ce systeme de remplacement■a

1'avantage de donner une education politique a un nombre plus-grand de

personnes et d'amener regulierement de nouveaux talents ft tous les echelons "

de 1'administration. La Constitution contient egalement des dispositions

relatives a la revocation par les electeurs des membres des conseils qui

ne donnent pas satisfaction* >J -* . ■ > %\ ■ - : ■' -. .

;;..■:•■■

■"

■■--■■:.'. :

■ ■ . . ■

■■■-■

..>■:.,•'■..
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2«38« La gestion par les beneficiaires eux-memes des institutions d'utilite

publique est une autre caracteristique du systeme yougoslave, qui suscite

l'interet et 1'enthousiasme de la population locale. Un pourcentage eleve

de la population peut prendre part aux activites qui la concernent directe

ment et sont d'une importance capitale pour son bien—etre. Pres de Belgrade,

le groupe a rencontre les membres du conseil d'une ecole primaire. C

conseil compte 12 membres, plus le directeur de I1ecole. II se reunit tous

les mois et tous les deux mois. Un tiers des membres est nomrae par le

conseil communal, un tiers est elu directement par les citoyes et un tiers

est elu par les instituteurs. Le conseil administre.I1ecole en appliquant

les principes generaux enonces par la Federation et la Hepublique| il

etablit et administre le "budget de 1'ecole auquel la commune affecte une

somme forfaitaire et il s'occupe des questions de personnel et de la nomi

nation des nouveaux instituteurs.

Le groupe a recommande que le principe de la gestion des institutions

d'enseignement ou autres par les beneficiaires eux-memes merite d'etre etudie

d'une maniere plus approfondie et adapte aux pays africains en voie de

developpement, car il a 1'avantage de donner a la population une occasion

de plus de participer a la direction de see propres affaires et d'etre

formee en vue d'assumer des responsabilites plus grandes.

2.39. II convient egalement de mentionner les reunions d'electeurs et le

referendum. Les reunions d'electeurs ou reunions de 1'ensemble du corps

electoral constituent la forme la plus directe de la.participation collective

de tous les citoyens aux activites de leur conseil communal, ce .qui leur

permet d'influer sur ses travaux et decisions.- Tl ;s'agit de reunions politiques

independantes ouvertes a tous les citoyens d'une zone d'.habitation- donnee,

en vue de l'examen de toutes les questions touchant directement le develop

pement de la commune et le mode de vie. de sa population. . Ces, reunions

d'electeurs sont convoquees. soit par .decision du.conseil communal, soit a

la demande des electeurs eux-memes. A ces reunions,- les electeurs entendent

lecture des rapports sur lea activites du conseil communal, rapports qui

leur sont soumis au moins une fois par anf ils examinent aussi les plans

annuels de developpement economique proposes pour leur zone, ainsi que les
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de demander aux conseils ouvriers et.autres organes d'administration sociale

autonome de leur fournir d&s renseignements sur des questions d'interet. :> •-

general,, no.tamment sur les activites des entroprri-oca d'approvisionnement,'-1 ■

les .services de: transports... publics, les centres Ganitaires, les ecolesv etc

La deuxierae voie par Uquelle les citoyens peuvent exprimer direqtement■■ ■<*■■ .

leur opinion est le ref ere-ndum, lequeL peut etre convcque par. decision d'une ■

assemble© soit de sa propre initiative,, soit- a la demande d'un cinquienie-.-'■ ■ ■

dee electe.urs- habitant le territoire de la commune, Le ref ere-ndum1 &^o^-•■:■■■■ :

objet de permettre a la population de prendre des decisions sur des "questions

quii.pqur/ elle^m^e et pour la son© ou la oommune, -sout importantes, d'a^ro'U-

ver d©@ decisions deja adoptees par le conseil communal ou de faire conn&ftre

a l'avanoe son attitude sur des quootioiis d'interet particulier ou ©fta&B&lvi ■■..■

que le conseil a 1'intention d'examiner. . Le groupB a estime que le systeme

yougoslave et les reunions generales d'electeurs qui se■tienrient en Inde.

et en Yougosl.avie, pourraient. etre adaptes avec profit pour trouver place" -■■

dans les syst.emes africains d'adminiBtration locale, ii ,: .■ | .■■-■

2.40. Une des caraoteristiques deja mentionnee du systeme indien 'd"!adminis

tration locale est qu'aux divers echelons de I1administration publique, des

sieges sont:,reserv^s w/^uc^laaj^s . c^^&ooi*® de citoy-ens,..:notammentvaux_;^'.

femmes et aux membres des castes et tribus protegees qui, sans cela,

ri.squeraient de ne pouvoir faire entendre leur vo±x. Men que la plupart

dea ^o.uyernements africains ae montrent peu disposesa reserver des sieges

a oertaines categories de citoyens5 le groupe d'etude a estime,. neanmoins,

quele systeme indien pourrait perraettre d'associer notamment I la planifi-

cation econora.ique et .sociale les tribus peu evolue*3S3 les nomades et,.

eventuellement, les femmes.

2#4L: Si on rie> prend.pas les precautions neceesaires, &.qb politicians ou

des :bureaucrates depuis longtemps en fanctions ot ne -chorchant que. leur.'

interet personnel,- en arrivent a conoentrer les pouvoirs. entre leurs: mains,

cequirisque de conduire a l'incurie, a la corruption et xhez. la- population ■

a 1'apathie ou au degout - efce.la est yrai ...tant pour les regimes a parti-

unique que pour les regimes a partis multiples. En Yougoslavie, on a, pour
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parer a ce danger, limite a quatre ans le mandat des membres de toutes les

assemblies et impose le renouvellement tous les deux ans de la moitie des

sieges de cheque assembled, ce qui fait qu'aucun representant n'est immedia-

tement.reelligible,. En Inde, 11 n'existe pas encore, de dispositions semblablesg

la, on est d'avis que le pays a grandement besoin de eonseillers formes et

experimented, surtout au stade aotuel du developpement, et que tout risque

de professionnalisme et de corruption est ecarte grace a la vigilance des

mernbres des partis au niveau du Panchayat et a I1 inspection et au controle

exerce*s en permanence par le personnel de I1administration centrale. Le

groupe d1etude a estime que le systeme yougoslave, qui fait echec a la

bureaucratisation politique, convient mieux,sans aucun doute, que le systeme

indien a un regime politique a parti unique. Des considerations du meme

ordre ppurraient etre valables pour les pays africains. Toutefois, le

groupe a pense que 1'adoption d'un systeme de renouvellement partiel de tous

les organes de I1administration locale assurerait la continuite de toutes :p

les activites de ces organes. Ce systeme doit pouvoir contribuer a. la

constitution d'une elite locale, tout en empechant celle de groupes privi-

legies et en assurant le renouvellement, par voie democratique et reguliere, ..

des organes du pouvoir a tous les echelons de 1' administration. ....

2.42. Une caracteristique du systeme indien qui, dans une certaine mesure,

prSte a controverse, est la presence dans les conseils d'ilots et les conseils

de district des representants locaux au parlement federal et aux assemblees

legislatives des Btats. C'est ainsi que les membres du parlement et les

raembres de 1'assemblee legislative de l'Etat representant la circonscription

dont l'ilot fait partie sont membres de droit des Panchayat Samiti, mais,

en general sans droit de vote. Us sont automatiquement invites a chaque

reunion mais ne Sont considered que comme des participants charges de donner.

des conseils et des avis. Quant aux conseils de district, dans, deux Etats .

les parlementaires n'on pas le droit de vote. Dans les autres Etater par..,,

centre, ils jouissent de ce droit-mais ne peuvent pas devenir president des

comites ou autres organes des Panchayat. On a fait valoir que la captation
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des. parlementaire-s: pouvait, en rsai«on de .leur.; prestige et.jde leiir influence,

creer, chez les elus des conaeils locaux, un complexe d'inferioriteV- Quoi

qu'il en soit, leux presence constitue un lien utile- entre les. organ&s. ■

locaux et l'assemble*e legislative de l'Etat, et permet.de faire "beneficier

les organes locaux d'une experience acquise aux echelons superieurs de

I1administration democratique.■ En outre, le systeme de la cooptation a

certainenent l'avantage de permettre aux parlementaires de mieux conna|tre

I1opinion locale et par.consequent de mieux defendre au Parlement les

interets de leurs electeurs.

2.43. Le groupe d1"etude a estime' que dans 1'ensemble on aurait grand avantage

a adopter en Afrique le systeme de la cooptation des parlementaires au sein

des organes de 1'administration locale.

m



E/CN.14/UAP/l7
Page 32

CONTROLS, ASSISTANCE ET SURVEILLANCE

Caracteristiques des systemes de contr61e ,et de surveillance en TouAOslavie

et en Inde

3.1. Pour que les autorites locales puissent se-developper et fonctionner

efficacement et d'une maniere as3ez uniforme, il leur faut operer dans un

cadre fourni par l'Etat. Ce cadre fixe les limites de 1.' inference de

I1 Etat s contr6lej assistance et surveillance necessaire. En .Yougo.slavie,

ria commune tire ses pouyoirs de la constitution, pouvo.irs qui en font un

tout indepen&ant dans les-limites de sa competence. Les autorites natio-

nales ou federales se bornent a. verifier la continuity et la legalite des

activites de la commune; elles n'ont pas le droit de verifier si elles

sont efficaces ou non. Les collectivites locales sont independantes dans

les limites de leurs attributions et ne sont pas soumises a l'autorite

hierarcnique des institutions superieures d'Etat. Les or^anes executif et

administratif de la commune sont responsables devant elle seule. Tout

differend concernant 1'illegality de ses actions doit etre porte devant un

tribunal constitutionnel. La constitution resume la situation en ces

termes ; "Les rapports entre les institutions administratives federales,

nationalesj de district et communales ne sont pas d'ordre hierarchique et

tenant du mandate elles sont fondees sur des droits et devoirs mutuels

fixes par la loij il s'agit d'une cooperation libre et bien comprise, d'un

echange de rensei^nements et d'une fourniture de services plutSt que de

rapports regis par des droits et devoirs respectifs". C'est en vertu de ce

principe que les communes et les districts considerent les institutions

gouvernementales comtae des organismes d1aide qui? grace a diverses formes

d'assistance technique, leur permettent d1organiser plus efficacement leurs

activites administratives. Ces instances superieures font des recomman-

dations Qt donnent des avis, mais non des ordres. Mais les institutions

inferieures n1en sont pas libres pour autant d'i^norer ces recommandations.

En effet, une republique peut refuser de donner des garanties aux communes

ou autres institutions qui negligent constamment ses conseils ou qui s'ecar-

tent de la politique nationale. C'est la, un moyen de sanction efficace.
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3.2. En Inde, le controle des autorites superieures est plus prononce i

la police, les impflts et 1'administration judiciaire relevent de services

exterieurs de l'Etat, ^chappant complement a I1autorite des collectivites

locales. (En Yougoslavie, meme la police est sous les ordres du president

de la commune et les ju^es des circonscriptions inferieures sont nommes et

peuvent Stre revoques par l'assemtlee de la commune). Nous avons deja

signale* que dans certains Etats, les Panchayat Samiti (conseils d'Slots)

sont les organes d1execution du Zila Parishad (conseil de district) et con

tr6ient leSGram Panchayat (oonseils de village). Mais dans d'autres Stats,

tts-gila Parishad n'onf aucun role d1execution; ce sont surtout des orga-

nes consultatifa de coordination et de planifioation qui examinent le .r

•bmia^-b-dw. Panchayat Samiti,,.£Dndettt-leura plans et programmes et assurent

la liaison avec l'Etat. Les. rapports des Etats avec les autorites loca

les prennent les aspects generaux suivants : .,-.:.,

i) direction administrative 6-enerale

ii) assistance technique

iii) assistance dans le domaine de la ^estion du.personnel.et de la

■ ■ formation ... -' ■ ■ ' •■■

iv) aide financiere

y) correction des erreurs, exces ou negligences auxquels les auto

rites Ipcale.s sont sujettes en raison de leur inexperience, de

leur e.nthousiasrae excessif. o.u de 1'influence de factions locales.

3-3- En Inde, l'Etat exerco e^lement son controle par lf intermediaire d'une

association etroite entre les fonctionnaires et les collectivites locales,

jus-qu'a l'echelon de I1 assistant de village.;, Les activites de, developpement

a tous les hive^aux sont ^ouvernees par le, principe. de la re;sponsabilite

commune et du travail d'equipe, A l'.echelon du district et de l'tlot,. les

cadres a Lpied d'oeuvre des ministeres techniques jouent le role de.con-

seillers et sont tenus d'assister auz reunions des Zila Parishad etdes

Panchayat Samiti. Les agents de vulgarisation d'ilots dependent adminis-

trativement du principal a^ent d'execution du Samiti (agent de developpement
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d'tlots) qui applique lea decisions de ce dernier. Generalement, les

fonctionnaires veillent.a ce que les programmes et politiques des collec-

tivites locales soient mis en oeuvre correctement °, ils n1 in.terviennent

qu'en cas d1infraction a la loi. Ce pouvoir est habituellement exerce

par le commissaire, .le commissaire adjoint ou le "Collector" (Chef de

1'administration), aux echelons superieurs et par le "Collector" adjoint

a echelon inferieur.■ .

3»4» Le Groupe est d1 avis que le systems yougoslave de contrfile se limi-

tant a celui du "respect de la.loi" pourrait etre adopte avec succes par

les pays afxicains qui ont atteint un de^re avance d(administration locale.

Me"me s1 il est difficile d1 appliquer ce systeme a la lettre, nous sommes,

convainciis qu1 il'1 faut remplacer immediatement la notion d'.or.dres ;par.-ce],le

de conseils et de recommandations. Dans les pays qui n'ont pas atteint. f

un degre avance de decentralisationj: le systeme de contr6le, par lMnter-

mediaire de fonctionnaires des ministeres attaches aux collectivites

locales, peut §tre applique, comme en Inde, sans nuire a l'autonomie lo

cale, Men que ce risque existe toujours. Nous estimons que les a:utorites

■locales superieures doivent assouplir pro^reesivement leur .c&ntrSle sur

les autorites inferieures pour permettre a 1'initiative ..et. a ,1'assurance

de celles-ci de s1epanouir. Tout contr6le des autorites superieures doit

s'exercer dans des limites bien definies et tendre surtout a aider et a

guider. II faudrait adopter en la matiere le principe'selori lequel les

fonctionnaires des echelons superieurs exercent leur autorite en vertu du

prestige acquis par eux en qualite "d'anciens" ayant une cDnnaissance ap-

profondie des conditions locales ou en vertu de leur vaste experience e?t

des' competences techniques et administratives dont ils disposent. D1 a:pres

le Groupe, les gouvernements africains doivent.s'efforcer d1adapter pro-

^ressivement a leurs besoins le systeme you^oslave fonde .surdes droits et

devoirs mutuels et sur une etroite.collaboration!. Ils. doivent-neanmoins

se'reservsr la faculte de s.uspendre? de revoquer ou de dissoudre toute

autorite locale.qui abuserait de sespouvoirs, faculte a n'exercer,. est-il

besoin de le'dire, qu'en derniere extremite. .,- ... .. , .;.■■,
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Contr6le financier

35. En Yougoslavie, Um communes ont deux sources principals de revenu .

les subventions d'organismes economises et les impots sur les MM des

personnes; en general, les republics et la federation ne fournissent

aucune aide financier, sauf aux communes defavorisees et en cas d'entre-

prise commune, comme la creation d'une institution pour jeunes delinquants.

La commune a pleine liberte pour determiner son revenu et 1'utiliser, a

condition de s'en tenir aux sources et aux types de revenus autorises.

Le -budget de la commune est approuve par 1 • assembles seule; il n1 est

soumis a 1'approbation d'auoune instance superieure. '

3.6. , En Inde, nous 1'avona deja siSnale, les collectivity locales re4oi-

vent de l'Etat des subventions qui constituent le gros de leurs revenus.

Leurs pouvoirs d-imposition directe sont limites, en partie par la taible

productivity de 1'agriculture, en partie par la repugnance des conseillers

elus a prendre des responsabilites. Le budget d'un Panchayat de village

doit Ctre approuve par le conseil d'Hot, mais le budget de ce dernier

n'est soumis au conseil de district que pour reoommandations et commen-

taires; le conseil d- Hots n'est pas tenu de respecter les avxs du conseil

de district. Generalement, l'3tat n<intervient qu'en cas de mauvaisd uti

lisation des fonds ou de non respect des priorites.

3.7. En Yougoslavie, 1'inspection finanoiere est confiee a un service

special de comptabilite sociale cree au sein de la banque d'Btat/ Ce ser

vice controle et verifie la le6alite des operations financiers de tous

les or.anisn.es .erant des fonds sociaux. II est directement responsable

devant i'Assemblee federale. 3n Inde, chaque Stat est responsable de la

comptabilite'publique sur son territoire et precede une fois pas an a la

verification des comptes des Panchayat de village. Toutefois, les cbmptes

de n'importe quel organ!sme peuvent etre verifies par les commissaires

aux comptes federaux a, tout moment de l'annee.
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3.8. Ces methodes de controle budgetaire et de controle par 1linter- ■

mediaire des subventions, appliquees dans la plupart des pays africains

et .en Inde, creent un sentiment de dependance et nuisent au developpement

harmonieux des colleotivites locales. Le Groups estime que celles-ci

devraient e"tre dotees de pouvoirs d1imposition leur permettant d1avoir

leurs propres revenue et d'etre, si elles le veulent, completement inde-

pendantes. Eien que 1'imposition soit partout une tache in^rate, elle

est encore preferable au system© des sub-, jntions. ttous sommes done d'avis

que lorsque l'3tat tranef&re. des fonctiens aux autorites locales, il

devrait aussi leur transferor des pouvoirs d'imposition leur donnant le

sentiment d'une responsabilite finar-siere qui rendrait effective l'auto-

notnie locale. L( assistance de 1' Stat doit s'exercer dans le domaine "de

I1administration ficoale, de la coraptabilite et de la verification regu-

liere des comptes des collectivites looales, pour verifier non seulement

la qualite des services, inais aussi les nornes d1 efficacite. "■ !

3.9- Dans de nombreux pays d'JiTique, la decentralisation democratize a

toujours ete limitee a la devolution aux collectivites locales de pouvoirs

d'ordre essentiellcment politic^ ou social. Ce proccde, bien que souhai-

table et necescaire, nepermet pas aux collectivites locales de participer

pleinement a I1eradication du pauperism?, de la aaUdie et de l'analpha-

betisme et delayer le niveau de vie dos populations. En Yougoslavie, le

processuu ^ il»cti.nti*alitjttliou d^aoo^-fcique * *U bliib a/c. buuc a uu

processus de decentralisation economique, iaisant de la commune un instru

ment de devolcppement meilleur et plus rapide. Outre le revenu que la

commune "lire des subventions des cntreprises economiques et des impots

individuels pour les services fournis, elle dispose d'une banque communale

dont elle est actionnaire et dont elle obtient des prets de developpement.

Une banque peut desservir plusieurs communes. .Sa solvabilite est assuree

par les entreprises ^oonomiquee dont la banqua s'occupe et par les communes

elles-mSmes. Le conseil dfadministration est nomrne par les assemblies com-

munales et par lee administrateurs des entreprices operant sur le territoire
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des communes interessees. Ces banques consentent des prSts a long terme

et a faible interet preleves sur leurs reserves, tin outre, les communes

peuvent parfois recevoir des autorites federalesou nationales des sub

ventions speciales pour les programmes de haute priorite. Ainsi le Fonds

general d1investissement lance des appels d1offres pour I1octroi des

credits destines a certaines taches economiques. Les fonds d'investisse- /

ment communaux apportent leur concours, a condition que les credits qu* ils

offrent servent a financer une partie du projet. Les credits sont octroyes

apres un examen attentif des conditions economiques, des disponibilites

de main-d'oeuvre, etc. Comme on peut s'y attendre, le Ponds et les banques

ont tendance a favorxser les projets industriels les plus urgents, par

exemple la construction d'une acierie. Cette methode permet de planifier

efficacement la production.

3.10, Nous avons vu qu1en Inde les collectivites locales sont presque

entierement tributaires des prets des Stats pour leurs travaux de develop-,

peraent ou autres travaux publics. Or I1experience a montre que les prets

sont generalement tres insuffisants pour les nombreuses activites agri-

colesj industrielles et commerciales dont peuvent s'occuper les collecti

vites locales. C'est pourquoi un groupe d'etudes q^iinvient de faire une

enquete sur les finances des Panchayati Haj a recommande la creation dans

chaque Stat d'une societe financiere des Fanchayati :taj chargee d'accorder

aux collectivites locales des prets pour financer les entreprises de ser

vices publics et les travaux generaux de developpement- La plupart.des

pays africains connaissent le meme probleme t le Gouvernement n'a pas les

moyens d'accorder aux autorites locales des prets sufrisants pour.leurs

travaux a^ricoles ou industriels. Le Groupe est done d'avis que les pays

d'Afrique pourraient s1inspirer de I1exemple des banques communales you-

goslaves.. L'etablissement de banques de ce 6enre ne semble pas aussi

irrealisable qu1on pourrait le croire. Le capital.initial pourrait etre

puise aux sources suivantes :

a) fonds d'investissement des collectivites locales dont les limites

ou l'aitipleur sorit fixees par l'Etat.
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la) contributions du Gouvernement

c) reserves des organismes cooperatifs, des banques agreees, des

corapagnies d1assurance et autres institutions financieres du

pays.

Planification economique

3.11. En Yougoslavie, chaque commune a son plan economique, mais il existe

aussi un office central de planification nomme par le Conseil executif

federal. Cet office commence par dresser un projet de plan economique

pour tout le pays, plan qui donne les grandes li^nes des projets a execu-

ter dans les cinq annees qui suivront. Ce projet est alors envoye aux

differents organismes adinmistratif s, notamment aux communes, pour observa

tions et commentaires, puis il ebt finalement soumis a 1'approbation de

l'Assemblee federale. Au niveau national et communal, il existe des orga

nismes de planification qui dressent des plans et des "budgets plus detail-

les dans le cadre du plan federal. En Inde, la procedure est analogue ;

la Commission de planification federale, presidee par le Premier ministre,

est responsable non pas devant un seul ministere, mais devant le Conseil

des ministres. On espere que les Panchayat de village assureront progres-

sivement la participation des populations a la preparation des plans de

production de village, qui seront groupes par les conseils d1Hot et

inoorpores dans leurs propres plans; le processus se repetant au niveau

du Zila Parishadj le plan de production du district traduirait fidelement

les aspirations et les besoins les plus urgents des populations elles-

memes. Malgre les difficultes et les problemes immenses inherents a ce

systerae d1etablissement des plans a partir de la base, I1experience a

raontre amplement, en Inde et ailleurs, que les plans imposes par le gou

vernement sont rarement adoptes d'emblee par la population des villages.

Pour reussir, la planification locale doit conjuguer les efforts de la

population a ceux des pouvoirs publics. Elle doit, tout en ^atisfaisant

les besoins locaux, respecter les priorites nationales. Le Groupe estime

que cette forme de planification economique d1ensemble ou les organismes

gouvernementaux collaborent etroitement avec les collectivites locales
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permet de duraent tenir compte des tesoins- du pays tout entier et d'assure:-

un developpement harmonieux et methpdique.

Formation "- ..-.-. ■ : ■ ■ ■ ■

3.12. La formation est la pierre. an^ulaire d'une decentralisation demo-

cratique. La You^oslavie et 1'Inde ont aes programmes de formation acce-

leree et de formation permanente a I1intention-dee fonctionnaires et elus des

collectivitesl-ocales. Les matieres enseignees visent & donner aux par

ticipants non seulement les connaissances necessaires au, "bon fonctionne-

ment des collectivites locales, mais aussi une certaine tournure d1esprit

et une certaine maniere de voir. En.You^oslavies la formation releve de

plusieurs institutions i

a) L'Institut federal d1 administration putilique-.jaue un r6le prepon

derant dans le domaine de la 'de. 1 information et de

I1assistance technique. Bien quVil ne participe pas. directement

a .la formation b'enerales. il organise des cours. et: .des cycles

df etudes pour les. moniteurs e:t ins.tructeurs,. dresse des program

mes d'etudes ets au beso,in, (o.r^anise des. cours speciaux pour les
■ - ■ ■ .... .........

fonctionnaires des .cadres.superieurs. . Voici quelques-unes de

ces principales ionctions t

i) recherche orientee veris la- pratique ■

ii) preparation de programmes et services consultatifs sur

1'organisation des cours de formation • ■• . : ;..

iii) formation de conferenciers en organisation et methodes

iv) etude du materiel et de 1'equipement. . Ce. service, publie

aussi des listes de prix et donne des conseils sur les

fournitures et lrequipement de "bureau ainsi que sur la

construction des tatiments administratifs* *"'

v) centres de demonstration du .i:o.n;C.t.iorinenien.t. des machines de

. bureau (il y en a .h.uit en Xou^oslayie). . • ■.
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. . :: - vi): . . bitjliotheques.techniques .

vii) organisation de cycles d1etudes et de cours sur des

methodes administratives uniformes, par exemple

viii) publications mensuelles, notamment manuals et directives

cnvoyes gratuitement aux collectivites locales pour aider

■lea fonctionnaires et les.-elus dans l'exercice de leurs

taches. D'apres ce qui nous a ete dit, .on aurait publie

jusqu'a maintenant 112 textes sur des sujets varies : •,

explication de reglements, directives concernant lesfor-

mulaires utilises pour les divers types de travaux admi-

nistratifs

ix) liaison avec des institute d1 administration publique

etran^ers.

L'Institut coiffe des ecoles superieures d'administration publique

dans les principals villes de You^oslavie, ecoles qui donnent des cours

de deux ans au niveau post-secondaire, Elles forment en particulier le

personnel qualifie de lf administration locale decentralisee. "illes or^a-

nisent eoalement, en dehors du programme normal, des cours destines aux

fonctionnaires qui desirent etendre leurs connaissances et leur competence.

Ces cours sont tres importants car le noir/bre d'etudiants qui les suivent

est superieur a celui des etudiants qui suivent les cours normaux.

II existe egalement plusieurs ecoles secondaires d'administration

publique. Certaines sont accouplees a des etablissements d1enseignement

secondaire general ou a des etablissements qui font une large place a

I1economie1dans leur programme.

Zagreb possede un institut superieur d'administration publique qui

donne un cours,de trois ans pour les etudiants re^uliers et un cours de

trois ans et demi pour les autres. Environ dix matieres y sont ensei6nees

Les etudiants diplSmes deviennent secretaires de communes, chefs de ser

vices administratifs, syndicalistes, etc. Les inscriptions sont de 320

par an. A l'epoque de notre visite, lfinstitut avait 927 etudiants

pensionnaires.



E/CK.14/W/17
Page 41

travail* --qui-dispensent^^uie formation pratique et technique de niveau ...

el eve a des ouvriers et a des administratess. .. ■

b) Le Secretariat federal au budget et a X1administration generale ■

s'occupe des questions budgetaires, des questions de personnel,

,,da 1'organisation administrative et il diri^e les services d'ins

pection. Ses relations avec les collectivites locales ont un' ;'

double caractere s il assure ^application de la legislation £6U-

rale a tous les niveaux et publie des notices interpretant et . ■

--©xpliquaja^lss-dxspo^Uions- legislatives et reglementairesj il-,,:.

fournit aux communes des modeles de reglements et des formulairee

de contrats, ■ ....

..*>■■-. ^.Secretariat federal a la sante et aux affaires sociales est

principalement charge de la coordination du reseau dfinstitutions

niedicales.: II fournit e^alemen-t-aux-communes des services oori-

sultatifs teolMixquesr-daiis-l&-domains de 1'urbaMsme^daja. affaires

•municipaOas_.Qt de l'habitat. -■■■ : ~'■ )

3-13*... En- Inde, le Gouvernement federal et leS. differents Etats partici- *

pent aativement a la formation des fonctionnaires et des elus locaux des

PanchayatiEaj. II a ete cree un reseau s'etendant a tout le pays de

Centres de formation pOur le personnel de vulgarisation, le personnel

administratif, les elus des collectivites locales et certains.membres des

6rganes le&islatifs. L1ensei-nement dispense porte sur les activites

rurales et le development coinmunautaire. Cet original et vaste programme

de formation-, du a 1'initiative du Liinistere du developpement oommunautaire

et de cooperation, est en srande.partie finance par le Gouvernement fede-

3.14. Toutes ces institutions sont coiffees par l'Institut national

d'etude et de rechercne en developpemen-t communautaire et en Panohayati ..Ea.i

aMussoorie, qui est divise en trois sections. La premiere, section d'etude

charge de la diffusion des connaissanceS? organise des cours d'orientation
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en deveJLoppement communautaire a 1'intention des hauts fonctionnaires

administratifs et techniques des divers Etats (notamment les "pollectors"

et commissaires), ainsi que des membres du. Parlement et des organes legis-

latifs des Stats. La.deuxieme section, consacree a la recherche, patronne

un certain nomtre de promts d'etudes et de recherche dans le cadre des

universites et autres insitutions de formation. La troisieme section

forme le personnel enseignant des centres de formation et les dirigeants

dss Panchayat de district. ■ : . ; ■ ■ ■ .. ■.. .

3.15. Envirott-duo-oeirbrea ^-orientation, de formation et d'etude organisent

des cours d'orientation, de specialisation et-de perfectionnement pour les

chefs des services de district des departments~chaiges~du developpement,

pour les dirigeants d'ilot, les agents de vulgarisation et les elus comme

les membres des assemtlees legislatives et les presidents-de Panchayat

Samiti. tfes centres fourn±a«eot-aux"-oadxes. inferieurs de I1 administration

des Stats une-.4x>oasaon.^uasi unique de se rencontrer, de se cpnnaitre et

de proceder a des echan^es de vues fructueux. Au centre de Hilokheri

(Pendjab), que nous avons visite, 60■ Candidats suivaient un cours d1orien

tation de trois semaines? il y avait vingt elus, vingt diri^eant&_d!-llot,

efvingt agents de vulgarisation. Le centre organise egalement des oours

de ap4oialisation--.de sept semaines, des cours d'enseign^ment social de cinq

mois et divers autres'cours a lfintention des. directeurs d'ecoles et ins-

tructeurs principaux (trois mois), des agents de vulgarisation (six semaines),

ainsi que des cours de pervectionnement a 1'usage des agents de village "

(deux mois). Ces centres de formation'mizte pour fonctionnaires et elus,

qui visent a stimuler'I1 esprit d( equipe dans le travail a pied d'oeuvre, "■

sont tres impressionnants. Us sont:le resultat d'une politique bien con-

cue menee avec energie et dynamisms. Dans 1'Etat de Rajasthan, par'exemple,

les titulaires de fonctions par election ou cooption sont tenus de faife"

un stage de formation de dix jours au moins. Us cessent d'appartenir ».*

1'administration de leur Panchayat s'ils ne se sont pas presentee.pour

suivre le.stage aprfes la troisieme convocation. Des cours speciaux.de

trois mois-sont organises a 1'intention des. conseillers des .coUectivites.
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locales- Le cout de la gestion de ces institutions et- centres de .formation

n1 est pas a la charge des collectivites locales car leurs mayens financiers

sont modestes. Le gouvernement federal, dont plusieurs ministeres outre le

Ministere du developpement communautaire et de la cooperation; est intervenu

directement ou a influence d'une maniere decisive la forme et le contenu

de la formation. . -.;i _ ,■

3.16. Les pays africains ont beaucoup a, apprendre de la- Tougo-slavie. at. de

l'lnde sur le chapitre de ,1'assistance periaanente du gouverneraent aux col

lectivizes locales. La decentralisation .rie peut reussir en Afrique.que si

ceux qui y prennent part,, fonctionnaires -ou non3 ont recu une "bonne forina-

■tion et s'il;s ont-.les connaissances et la tournur-e d'esprit necessaires au

travail en equipe. i. _.. ..-,..:.., , . . :

R6le des organisations -nan-^Quvernemen-tiaies ' --;- ■ ■■■ ■ . ■'

3.17- Pour qu'un systeme reussisse, il faut qu1il existe des institutions

independantes d'etude et de recherche chargess de conseiller les interesses

sur la meilleure fa^on de s'acquitter de leurs Inches. Le Groupe a note

qu'en You^oslavie comme en Inde, la participation aux affaires locales est

encouragee non seulement par 1'Etat, mais aussi par des orgariisiues*ilade-

pendants. II convient de signaler tout particulierement le role de^la^

Conference permanente des villes et du Mouvement ae la jeunesse en

Youg'oslavie et celuidu Parishad national des Panchayati Rajet du liouvement

des volontaires de village en Inde.- • • ;"

3.18. La Conference permanente des villes (cette appellation prete a con

fusion car les villes au sens juridique n1existent plus)'est une association

de communes et de districts finaneee par les contributions des raembres.

Ses fonctions sont en gros les suivantes :

.■ i ■ i) etude des problemes administratifs des municipalites et ,des cora-

;,,. . munes-.-du point 4e vue economique et social et. proposition, de.

solutions, . ■■■ i! . -. v, ,.: j fl-; . ... .

ii) diffusion de rensei^nements administratifs parmi les brganismes

membres 'et organisation de conferences 'et" de cycles d1 etudes aux

fins d'echan^es de vues
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iii) etude des lois existantes ou proposees qui interessent les

collectivites locales et propositions communes pour 1'adoption

de mesures par les or^anismes representatifs centraux.

3.19. Le Groupe est d'avis que les pays africains en voie de developpement

auraient le plus grand interSt a creer des institutions analogues a la

Conference permanente des villes de Yougoslavie pour assister et guider

leurs collectivites locales.

3.20. Parmi les organismes non officiels de l'Inde, le plus important est

le Parishad national des Pancha.yati Raj, cree en 1958 et patronne par deux

des principaux promoteurs de l'autonomie rurale. C'est une association

apolitique et neutre d1organes administratifs des Pancha.yati Raj, d'organes

legislatifs des Stats, de comites municipaux et d'autres institutions du

meme genre. II a pour but d1offrir aux Panchayati Raj un lien de rencontre

pour echanger des idees, se communiquer le resultat de leur experience de

1'administration locale et eclairer les populations sur le meilleur usage

a faire de celle-ci. II constitue un centre de recherche, de formation

et d'information.

3.21. Le Mouvement de la jeunesse you^oslavej qui part des ^roupements de

village, etend ses activites a tout le pays. II a mission de participer,

dans la mesure de ses moyensj.au developpement du systeme econpmique et

social, a 1'amelioration de la productivity du travail et a la realisation

des ohjectifs des plans economiques nationaux- II s'interesse aussi de

pres a la vie des communes, au renforcement du mouvement cooperatif et au

progres de I1agriculture. L'attitude active et creatrice qu1il encourage

chez ses membres leur permet de collaborer efficacement avec les organis-

mes locaux independents et autonomes en faisant connaitre leur opinion au

cours de conferences, de cycles d'etudes et de discussions de groupe et en

influencant par la les programmes et les decisions. Le Mouvement- de la

jeunesse seconde egalement les pouvoirs publics en reunissant des fonds

pour financer des realisations locales et en participant a de grands tra-

vaux d1 interet economique (construction de routes, de chemins deafer et

d'usines, etc.). Grace a son influence, 1'elan est donne pour d'autres

realisations. .-.. !
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3.22= En Inde, il existe une association. oorinUe: sous-l^nsffi-^de-MouVemen-t

de volontaires de village qui initie les masses aux d*oita et devoirs &Ai

citoyen, aux plans de developpement de .la production agricole, a lalutte

contre l'incendie et, plus recerament, aux moyenst d'assurer la securite- au

village. . ., .:......

3.23. Le r6le important joue par ces organisations ^ui montrent que 1'Etat

et ses institutions ne suffisent pas a satisfaire toils les besoins d'un

pays, et que ses efforts doivent etre "secondes par des mouvecients volon

taires, peut etre un enseignement pour les pays afrioains." '

Autres formes de contr61e

-

^ .-■:■■.
•■..;■.;■■"-"•.■■.

■■" ■ - ■

3,24. Dans les deux pays. visites.,',l(.experience: a montre que- le ^-ouverne.-

ment ne peut, veiller seul^ a ce que. l;.es,-;a£faires so.ciales, eeonoaiques et ,

politiques soient Men-condui;t,e..s^ il ,e3t B.ssentiel que. les: ci-fcoysna .jo.uent

aussi un r5le. Nous avons clej^pa^le des unions d1 elec.teurjET.en Jougaslavie

et des unions analogues de Gram: .§afe^a .en :I^nde. Elements .de. ^a demqcratiie.

directe, elles constituent une ^r^^t^- centre le,s 'abus.^e. pdli^oai*. ..M^is,

ce qui n'est pas moins, important,, a'est ;q.u^;elles. stimulent l.( iatergt et..-,::

1'enthousiasme de la .grande. masse d.e|s ci.tqyens. .i£e, sent les fondem.ent.s.

memes de la democratie.

"■■■■■.
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IV. PERSONNEL

Fonctionnaires et non fonctionnaires . ■ • .

4.1. Nous avons deja vu qu'en Yougoslavie les autorites locales sont

aidees dans leur tache par une serie d'organismes politiques et sociaux

comme la Ligue des communistes, I1Alliance socialiste des travailleurs,

le Mouvement de la jeunesse, les syndioats. Ces organismes ont pour

fonetion principale de maintenir un contact ideologique etroit avec le .._

peuple et d1assurer une unite de vues sur le developpement politique et

social de la nation. L'un des resultats indirects de ce systeme c'est

que les fonctionnaires ou les elus des organismes decentralises prennent a

leur travail un interet "beaucoup plus grand et en ont une conception beau-

coup plus uniforrae que ce n'est ^eneralement le cas dans les" pays a plu-

sieurs partis. Du fait qu1ils ont la rneme maniere de voir, la delimitation

de leurs diverses fonctions est imprecise, au point de semtiler souvent

parfaitement obscure au profang. L^s fonfitionnaires sont capables de con-

cevoir leur taohe sous 1'angle pglitiqug et on les y encourage, et les

elus ont la possibilite de se perfectionner dans les questions administra-

tives. "Us" et "nous" tendent a diap^rajtre a inesure que les roles se

confondent. En outre, les organes politiques vaillent en permanence a

prevenir tout developpement excessif de la bureaucratie.

4.2. En Inde, ou il existe plusieurs partis politiques, la situation est

different©. C'est la structure administrative qui est le principal moyen

de coordination et l'harmonie des rapports entre les fonctionnaires et les

elus depend largement de leur formatign. Ces derniers doivent cotnprendre

que c'est des fonctionnaires que depend l'efficacite des services et

1'exploitation rentable des ressourcesj quant aux fonctionnaireo, qui n'ont

plus comme auparavant le contrCle absolu, Us doivent se faire a I1 idee de

remplir un role d'aides et de conseillers. Cette evolution ne va pas

toujours sans difficulte car iXs evoluent dans un milieu politique beaucoup

plus que lorsqu'ils n1etaient qu*administrateurs.
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4-3. Comme dans la plupart des pays africains, l'un des principaux

problemes en Inde est de tirer les populations rurales de leur "contente-

ment apathique" et de leur indifference envers les affaires publiques pour

susciter ches elles interet, enthqusiasme et sentiment de responsibility

civique pour ce qui est des pro0rammes nationaux de developpement- A en

ju^er par 1'experience, il semble qu'une augmentation des possibilites

economiques et une amelioration des conditions de vie rurales soient une

condition prealable a la creation de I1esprit d1initiative parmi les masses

rurales. Les factions et rivalites de village, les complications du sys-

teme de castes et des liens familiaux et autres interets de troupes cons

tituent des problemes car ils poussent a la partialite les membres elus ' '

des conseils locaux. L'Inde s'e±force de remedier a cette situation par

des programmes intensifs de formation, notamment des programmes d'educa

tion civiqufe et adffiln;±-gtrative pour les conseillers et diri6eants elus des

collectivites locales. 'Certains Etats comme le Pendjab, oil'le systeme

des Panchayati fia.i a ete instaure recemment, ont essaye de donner une cer-

taine formation avant la mise en oeuvre du systeme et probablement plus de

70 pour 100 des elus des collectivites locales sont passes par des camps

et centres de formation.,

4-4. La constitution yousoslave souli0ne les rapports mutuels entre les

organismes de la federation, des republiques, des districts et des com

munes, rapports qui ne sSnt pas fondes sur une hierarchie mais aur des

droits et devoirs reoiproques et sur une collaboration etroite. La cons-

titutionnalite et la legalite sont les principes iondamentaux qui president

au contrSle et a la direction exerces par les autorit^s superieures sur les

autorites subalternes. Ainsi,- les rapports entre fonctionnaires communaux

et fonctionnaires d'un organisme d'une repuDlique, par exemple, sont

essentiellement fondes sur une collaboration, une assistance et des poa?

sells mutuels. II ji1 y a pas d'ordres donnes, pas d.e critiques malveillantes

emises des superieurs. Toute action ille^ale-ou.contraire a la constitution
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releve des instances superieures de l'Etat; nous avons vu par example que

I1inspection des finances est directement responsable devant 1'Assembled

federale. in Inde, le contr6le des superieurs hierarchiques est beaucpup

plus prononce, Men qu'ils soient de plus en plus conscients de la necessity

de s1assurer la cooperation de leurs subordonnes par des indications, des

conseils et des recommandations plutot qu'en donnant des ordres.

4.5. Le Groupe a ete fortement impressionne par le systeme yougoslave

qui permet d1eliminer les disaccords entre les fonctionnaires en creant •

des rapports etroits et harmonieux.

4.6. Nous avons deja souli^ne l'intergt du systeme indien de formation

commune des fonctionnaires et des elus. Plusieurs or^anismes gouvernemen-

taux en donnent une a tous les niveaux. Le but des cours est d(inculquer

et de

souligner la necessite d'une collaboration personnelle, etroite et per-

manente pour I1elaboration et la mise en oeuvre des programmes de levelop-

pement a tous les niveaux. Pour que le succes du systeme soit assure, le

personnel administratif et technique doit §tre choisi non seulement pour sa

competence professionnelles mais aussi pour I1interet qu1il porte aux

problemes de la democratie locale et sa comprehension de ces problemes et

il doit etre specialement -prepare a sa €che de--guide." II doit'■ apjuwodre--™

a persuader habilement, a intervenir a propos dans les■discussions du , t

conseil dans la salle et au dehors et a prevenir, au besoin, toute pression

intempestive du president du conseil local. Au Pendjab, des fonctionnaires

ayant recu une formation speciale font le tour des collectivites locales

et leur donnent des conseils sur leurs problemes et les travaux courants.

Us ne peuvent rien imposer; ils se bornent a aider les autoritls locales

a devenir des institutions solides et efficaces? ils n1ont aucun pouvoir

de sanction sur elles et n1interviennent pas dans leurs affaires.

4.7. II semble que les rapports entre fonctionnaires et elus, fondes sur

la comprehension de la contribution que chacun doit fournir efsur le r61e

que chacun doit jouer, soit d'une importance vitale pour le succes des

Pancha.vati Raj.
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4«_8. II est interessant de noter dans les deux pays les fonctions et

I'autorrite particulieres du president et du vice-president des institutions

decentralioees et aussi des secretaires et des cadres superieurs.

4-9- En Yougoslavie, le president d'une assemblee est la personnalite

politique la plus en vue de cet or^anisme .qu1il represente a toutes les

ceremonies publiques officielles. II a un certain nombre de pouvoirs et

de fonctions de caractere special et il ne doit jamais perdre de vue les

obligations imposees a son assemblee par la legislation federals et riatio-

nale et par d'autres dispositions. II'a des pouvoirs precis sur les or-

ganes administratif s de I1 assemblee et certains 'pouvoirs disciplinair.es

sur le secretaire et les chefs des services-administratifs. II travaille

a plein temps et pervoit un traitement mensue'l. Si le president est

,■:_._.,-.

presidents? ceux-ci sont e^alement r.etribuea. .;■ : ;

■ ... • . .: ..

4--. En Indes le president et le vice-president n!ont pas de traitement,

mais its peuvcnt percevoir des honofaires." Le:president et le vice-

prJS'sideft Slue d'un conseil de district 'peuvenf toucher ju'squ1 a 500 et

300 Fouiios par nioiss respectivement, odtre les indemnites de lo'gement

ct do dep?..-ccnent. S1 ils ne. recoiverit pas de .traitement, c'est parce que

co type da remuneration serait mal interpreted : par le public et qu'un

SSffl.bre eTu aui percevrait un traitement■.,-officiel perdrait la consideration

de la communaute. Le Groupe a ete fortement impressionne dans.les deux

pays par la valour et la competence des presidents rencontres au cours

mmm *~-^m

4 = 11« En .lou^oslaviej le secretaire est leplus haut iQnctionnaire d'une

asscmolto.; II est responsable devant elle et devant le president du bon

fonotionnement des services administratifs et de la coordination de leurs

travaux. II prepcre 1'ordre du jour des seances de l'asaemblee, auxquelles

il essi«ftes mais sans avoir le droit de vote. II est nomme par. 1'assemblee
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pour quatre ana et son mandat est renouvelable (aux termes de la nouvelle

constitution, seuls les ju^es sont inamovi"bles) - Les You0oslaves sont en

train d'experimenter ce systems de renouvellement des mandats qui vise a

prevenir la "bureaucratisation. Maia certains des fonctionnaires que nous

avons interro^es ont exprime des reserves quant a son efi"icacite, se

plaignant qu1il encoura&eait les membres des assemblies a trop intervenir

dans leurs affaires. Les secretaires peuvent etre revoques par un vote

a la majorite des deux-tiers.

4.12. L'Inde est en train d'etablir un cadre national de secretaires

permanents, mais pouvant §tre transferes.

4.13. Les fonctions des "collectors" ou. commissaires qui diriment les

services de I1administration central© dans des districts ou Oroupes de

districts varient beaucoup d'un Etat a 1'autre. Dans le Uaharashtra, le

commissaire, aesiste de commissaires adjoints, assure la coordination des

conseils de district sur son territoire. II peut infirmer toute decision

d'un organisme inferieur q,ui nuit h l*ordre public. Les commissaires

adjoints veillent a 1*execution des divers projets du plan de developpement

courant et,^ l'harmonie des rapports entre les membres elus des conseils

de district et les fonctionnaires.

Dans les conseils de district d'un autre Stat (Andhra Pradesh), c'est

le "oollector" qui assure la .presidence de tous les comites permanentSj

assiste d'un president elu. Aux sessions trimestrielles des -Zila Parishads

les roles sont inverses, le president elu diri^eant les debats, assiste

du "collector". . II est probable que dans un avenir proche le "collector"

sera dechar^e de certaines de ces fonctions.

Recrutement

4.14. Les commissaires, "Collectors", cadres superieurs d'administration

et d1execution (notamment le personnel technique et de vulgarisation) sont

recrutes par les commissions de la fonction publique et inscrits aux

tableaux d'effectifs de la federation ou des jSfats',, tout en etant soumis

aux autorites locales pour les questions administratives et les. mesures
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disciplinaires sans gravite; le personnel des categories subalternes

est nomme directement par les collectivites locales. Le controle du

gouvernement de l'Etat est tre.s marque car il accorde les subventions

au titre des effectifs et il fixe les qualifications, les traitements, les

conditions d1 emploi et les mesures disciplinaires applicables a tous les

fonctionnaires des collectivites locales,sauf les commis et les travail-

leurs manuels. II en resulte que les fonctionnaires d'Hot et les agents

de village ne peuvent etre recrutes ou renvoyes arbitrairement par- les, . ,,,,

autorites locales-. Ce systeme offre done les garanties essentielles. Le

Rajasthan a cree au niveau de l'Etat une commission de la fonction publi-:

que desPanchavati Ka.i et des commissions de district chargees du recru-

tement du personnel subalterne de I1administration locale. Dans les

autres Etats, le recrutement est'assure par des comites crees a cet effet

par les autorites locales.

4.15. Dans chaque cas, le but est d1assurer le recrutement a tous les

niveaux par des organismes independants qui ne sont soumis a aucune

pression ou influence politique. Le Groupe a ete d'avis que ce principe

peut etre adopte partout*

4.16. 3n You^oslavie, outre l'Institut d1administration publique, les

services du personnel du Gouvernement federal et des ^ouvernements des

republiques s'occupent de ces questions. Ils recrutent le personnel,

organisent des cours et des examens techniques et fournissent des services

consultatifs pour la selection du personnel. ^ ;.

™ , . _. . . 1 1 ■__■ _. _ j. j. l_i_ _..-,.- nnil ^/i + iiri+QD 1 n^ol OB ■ ■' <iii

4.17. Dans les deux pays visites, les organismes ldcaux sont guides et

conseilles par un personnel de specialistes et de technicians. En Inde,

des fonctionnaires federaux peuvent §tre detaches n'importe ou dans le

pays, aupres de n'importe quelle collectivite locale jusqu1au niveau de

l'llot. De meme, des fonctionnaires des Etats peuvent §tre detaches

aupres de n'importe quelle autorite de l'Etat jusqu1au niveau des

Panchayat de village. Ces fonctionnaires servent les collectivites locales

'■'■"■" ■■■"■■

■ .■/-.

'■■■:■■■■■'■■
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tout en restant dans la fonction publique nationale et ils sont fortement

encourages a travailler dans'les zones rurales. Les fonctionnaires tech-

niciens doivent avoir fait un staoe de trois ans au moins dans un village

avant d'obtenir un diplSme leur permettant de continuer dans la voie

qu'ils ont choisie ou d'obtenir une promotion.

Agents de village
. . -

4-18. En Inde, les agents de village, qui peuvent etre des hommes ou des

femmes, sont specialement formes pour etre en rapport constant avec le

public, a 1'echelon le plus bas. . Ce sont des employes de l'S.tat qui

re^oivent en deux ans une- formation speciale et intensive visant a leur

donner la connaissance pratique et.1'experience de tous les aspects du

developpement au niveau; du village. Dans certains Etats, ils sont aussi

charges de la perception des imp6ts et ils remplissent les fonctions de

secretaire du Panchavat. On est en train de former des agents de village

feminins charges de promouvoir le bien-e"tre de la femme a la campagne et

de l'encourager a partipiper activement aux programmes locaux de develop

pement.

Le Groupe a ete fortement impressionne par ce qu'il a vu de la for

mation et des possibilites de ces agents de village et il a juge que la

creation d*un tel cadre etait un instrument des plus efficaces de la mise

en oeuvre des projets de developpement et du progres social des villages.

Generalites

4.19- La profonde evolution sooiale qui caracterise le developpement ,de

la Yougoslavie et de 1'Inde ces dernieres annees a beaucoup modifie les

rapports entre lfEtat, les fonctionnaires et le public. Pour amener les "

populations a resoudre leurs problemes, grace a 1'education et a la

persuasion, il a fallu remplacer l'ancienne structure administrative par

un vaste reseau d'organismes de vulgarisation. Sn Inde, il a fallu etablir

un reseau de responsabilites d'execution jusqu'au niveau de l'agent de "

village. Desormais3 le critere d'une bonne administration n'est plus "sa

capacite d1assurer l'ordre public, mais sa capacite de travailler avec le—
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peuple, de remplacer chea lui'l'idee que la pauvrete est ineluctable par

I1idee qu'on peut arriver a la vaincre a force de travail, de lui fournir

une assistance uethodique et de 1'aider a resoudre les problemes du

developpement rural" •

4.20. On ne parviendra a, cette fin que par des programmes complete de-.

formation et par 1! adoption de methodes.eprouvees de gestion du personnel-

Le recrutement.dpit etre equitalbe et exempt de toute influence politiquej

les fonctionnaires de 1'administration locale ne doivent pas etre defavo-

rises par. rapport aux fonctionnaires.de 1' administration centrale ence qui

concerne les conditions d'emploi, les remunerations et les possibility de

promotion.

4.21. Ces observations semblent s'appliquer tout particulierement au^c pays

africains qui s'en^agent dans la voie de la decentralisation pour le develop

pement des. communautes.

1/ Tire d'un article rectnt deio. Chakrayarti. secretaire au;Ministere

federal du developpement communautaire et de la cooperation, New-Delhi.
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... V. CONCLUSION

5-1- Nous avons expose certaines des mesures coura^euses qui bnt ete :

prises en You6oslavie ces dernieres annees et indique les principes qui

ont buide les efforts impressionnants faits pour c-r'e'er une vie et un

systeme politiques, economiques et sociaux inte^res, permettant de realiser

une decentralisation et une autonomie totales. Les elements de centrali

sation necessaires au maintien de I1unite nationale ont gte preserves

grace a 1'integration et a 1'interdependance des coniposantes du systeme.

Ainsi l'unite de l'ideolo^ie socialiste, l'unite politique de l'Stat et

1'unite du plan economique et social, qui ont leurs racines dans les com

munes, sont intactes.

5-2. La base socio-politique et juridique du systeme n'a pas ete etablie

par des concessions accrodees par le Gouvernement pour satisfaire des

ambitions et des aspirations locales, mais comme un droit socialiste a

l'autonomie 6aranti par la constitution. Dans 1'ideolo^ie yotyoslave,

l'Etat socialiste doit etre organise de maniere a transmettre pro^ressi-

vement ses fonctions a des or^anismes independants et a des associations

de travailleurs.

5»3« Au fur et a raesure que ce processus se deroulera et que les fonctions

du Gouvernement se reduiront pour etre transferees aux organismes locaux

autonomes? il sera de plus en plus neceesaire de creer une serie d1insti

tutions centrales d'assistance a ces or6anisraes, institutions char^ees de

rassembler des renseignements et des statistiquess de faire des analyses^

d'assurer le controles et de iournir une assistance specialisee, technique,

administrative, etc. En ce Gens, la decentralisation est intimement liee

a la centralisationi o'est pourquoi il est impropre de parler d(autonomie,

d'independance et de souverainete quand il s'ag-it de decentralisation dans

un contexte moderne. Ces concepts sont tout a fait deplaces dans la plupart

des pays d'Asie et d'Afrique dont le seul espoir de pro^res economique et

social reside dans la planification et 1(integration du developpement.
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5«4« Le problbme crucial pour l'lnde, avec son enorme population ©n. . . ..;

expansion, c1 est d1 assurer .que la politique nationale et i.celle cles Etats■-..-

conduisent a des pro0rammes convenablement coordonnes qui.s ensemble,- ;

elevent le niveau de vie des masses rurales. inQvn ,

La encore, il faut t'rouver un equilibre entre la hecessite' de diriger

et le besoin de fair"© de 1'administration locale une institution populaire

perniettant au plus grand nonibre possible de participer aux decisions. Get

equilibre est delicat, car "il ne' doit pas inhiber I'1 initiative et l'enthou-

siasme et 1'esprit d1invention locaux.

5»5» La politique de decentralisation a reussi en YoUoOslavie pare© qu'elle

avait un but et un contenu ideolo^ique precis, parce que le parti s'est

montre vigilant et parce que I1on a pris soin de mettre les citoyens au

courant de leurs droits et de leurs devoirs. L'Inde? avec ses deux formes

d1administration locale, I1une relevant des or&anes exterieurs du Gouverne-

ment des Stats, 1'autre relevant des nouvelles collectivites locales, n'a

pas connu une decentralisation aussi poussee. Mais les Panchavati Haj,

s'installant progressivement dans un pays de quelque 460 millions d1habi

tants (alors que la Yougoslavie nlen a que 19 millions), ayant de formidables

problemes a resoudre, multiplient les possibilitss d1education politique ©t

permettent d'etablir des rapports dans les deux sens entre les citoyens et

l'Etat. Les fonctionnaires et les elus ne travaillent plus seulsj le travail

d*equipe renforce la vigilance a tous les niveaux et neutralise les tendances

anti-sociales des individus.

5.6. Etant donne I1experience des deux pays visitess nous ne repeterons

jamais assez que les populations ne s1interesseront au succes des institu

tions locales autonomes en Afrique que si elles ont une responsabilite reelle

dans les affaires sociales et economiques. La planification necessaire, a

long et a court terme, n'aura de sens pour ces populations que si elle leur

ouvre des perspectives incontestablement meilleures en tant que producteurs

ou que salaries.
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5-7« La solution de oe protleme et de certains de ceux dont nous avons

parle, exi&e que lfon ait foi dans les capacites de l'homme, du courage et

un sens aigu des realites. Nous avons deja signals les deceptions qui

peuvent resulter d'un manque d'audace dans 1'attribution des pouvoirs et

des fonctions aux or^anismes decentralises. C'est pourquoi les resultats

des mesures hardies et ori^inales prises par la You6oslavie et l'Inde ces

dernieres annees et appliquees avec determination meritent, a, notre avis,

d'Stro ©tudies avec soin par les pays africains.
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VI. RESUME DES R3C0M1IANDATI0NS

1. Sauf dans les pays tres peuples, le meilleur moyen d*assurer une parti

cipation reelle du peuple au pro^res politique, economique et social est

d1avoir un systeme d'administration locale a un ou deux degree au maximum.

Dans le cas d'un systeme a deux degres, il faut attribuer le plus.de

fonctions possibles au premier degre et moins au second (2.19 a 2.20).

2. II ne faut jamais perdre de vue la necessite de commencer tot les

recherches, 1'experimentation et la preparation preliminaires a la decen

tralisation (notamment pour la formation du personnel), meme lorsque cer-

taines circonstances rendent temporairement nScessaire un systSme d1administra

tion centralisee, dans l'interet du pays (2.20),

3« Les pays africains en voie de developpement auraient incontestablement

avantage a mener avec determination une politique judicieuse de decentra

lisation de 1'industrie qui permettrait de dedonsestionner les villes (2.22).

4- La distinction entre administration locale, urbaine et administration

locale rurale n'existe plus en Yougoslavie.. Mais les pays africains doi-

vent faire preuve de prudence en abolissant cette distinction chez eux.

II pourrait etre utile de creers coinme en Indes des comites mixtes composes

de membres des municipalites et de membres des conseils ruraux de la meme

circonscription pour rechercher la solution des problemes communs ("2.23).

5« Outre leur r6le traditionnel, lep services de I1administration locale

en Afrique doivent eitre concus et constitues pour etre. des instruments ef-

ficaces de progres economique et social. Les droits et devoirs de chaciue

service doivent etre clairement definis pour eviter les doubles empl'ois

(2.27).

6. Sous reserve de ^aranties et de restrictionss I1administration locale

doit pouvoir creer de nouveaux impots et exploiter plusieurs sources de

revenu lui permettant de couvrir la plupart de ses depenses. II' fa'ut

eviter de faire appel trop souvent aux subventions de 1'Btat car e'lles

limitent l'autonomie des collectivites locales (2.28 a 2.30).
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7. II pourrait etre utile de donner aux organiernes d'administration

locale des noms indigenes ou traditionnels qui trouveraient un echo

chez la population et lui rendraient accessibles le sens et le but de la

decentralisation (2.32).

8. Les pays africains doivent s'efforcer de supprimer la- barriere entre

la population et le Gouvernement; pour ce faire, il faudrait- reor6aniser

1'administration locale de maniere que la population ait le sentiment

d1avoir un role precis et utile a jouer dans le developpement du pays;

elle doit avoir 1'occasion de prendre des responsabilites dans la gestion

des affaires collectives dans le domaine le plus larye possible. Mais

un tel transfert de pouvoiro no peut souvent |tre realise que grace a

une reelle evolution des rapports sociaux, economiques et politiques

(2.33 et 2.34).

9. II pourrait etre utile pour les pays africains en voie de developpe

ment de faire administrer les etablissements d1ensei^nement et autres par

les usagers, ce qui fournirait a la population une autre occasion fructueuse

de gerer ses affaires et d1assumer de plus grandes responsabilites (2.38).

10. Tous les pays africains devraient introduire dans leur administration

locale la pratique du referendum pour permettre a la population de decider

©lle-meme des questions particulierement importantes, et la pratique de

reunions generales d1electeurs qui examineraient les questions les inte-

ressant directement. Ce sont la des elements de democratie directe qui

entretiennent l'interet et 1'enthousiasme du corps electoral (2-39).
. 9

11. La ou c'est possible, il faudrait reserver certains sieves de

1'administration locale pour inte^rer les populations arrierees, les

nomades et eventuellement les femmes au processus de planification econo-

mique et sociale (2.40).

12. Le remplacement partiel periodique des membres des or6-anismes d* ad

ministration locale a 1'avantage d1assurer la permanence des activites

des conseils et assemblies, d'encoura^er 1'initiative au niyeau local,

d'eviter la formation de groupes privileaies et d1assurer un renouvellement
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democratique et regulier des. organismes du pouvoir a :tous les niveaux.

C'est pourquoi ce systeme c.onvient particuli&rement aj-l/JiXrique (2.41)-

13. La designation par cooptation de deputescomae memoes des conseils

d1 administration locale assure la liaison enti-e ces conseils et les

or^anes leoislatiis; elle met a la disposition de I1 administration locale

des competences acquises aux echelons superieurs (2.43)*

14. Les pays africains qui ont atteint un de^re avance dfautonomie locale

auraient interet a adopter le systeme qui consiste a limiter le contr6le

de 1'administration locale a 1'application du'principe du respect de la

le^alite; pour les autres, c(est le contrSle:Par: des fonctionnaires cen-

traux attaches aux autorites locales qui convient, h. condition de ne pas

etouffer 1' autonoinie . locale. .G'est aux; conseils^ et aux recommandations

plutSt qu'aux ordres et a\ix instruotiQns qu1 il faut .penser. Les. ^ouve.rne-

ments doivent se reserver le dr.Qit.de suspendre, .de remplacer ou.de ,dis-

soudre toute autorite locale qui,aurait abuse de ses pouvoirs,'droit a

n'exercer qu'en derniere extremite (3>4)» , ,.:.

15. Le transfert des pouvoirs^iaoaux (.n.o^amment.^elui de perception) du :

gouvernement aux collectivites locales -donne a celles-ci un sentiment de.: ,..

responsabilite financiere et.plus de sens k -I1autonomie .locale. L'aide.du

gouvernement dans le domaine financier doit porter,-sur I1administration

fiscale, les methodes comptables et.la verification comptable (3.6).. v

16. La creation de "banques de credit pour -1 'administration locale devraif

se faire a plus ^rande echelle dans .l.e,s ..pays .africains en .voie de develop.pe-

ment, a 1'image des banques communales .yougoslavey., ■ Le capital; pourrait

provenir des fonds d'investissement des collectivites locales .el.les-memes?

des subventions de l'Etat^, fes reserves des cooperatives, etc.. (3.10).

17.. Pour reussir, la planification locale doit-assurer la convergence des

efforts de la population et du- Oouvernement. Tout en satisfaisarit les

hesoins locauxs elle doit respecter les priorites nationales. Les afri

cains doivent tenir compte de ces principes lorsqu'ils creent leurs insti

tutions de planification (3.1l).
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18. La formation, tant des elus que deB f.nctionnai.es, est la pierre
angulaxre d.une decentralisation de.ocrati.ue effective. A 1'i.age de

^ ^ ^ ^ "'ou*°<^«. I- aouverneaent doit rourmr aux autorites
ocales une assistance sutstantielle per.anente, assistance qui doit, en

"77 flnan"e ^ dSS f°"dS * —• "re, -s services
Mat, lee eta.lisse.ents d'eusei.ne.ent et de recnerohe at les ecoles

ad^xn.st.ation pu0lique doivdnt pouvoip procurer ^^ conguita_

«f- .eneraux ot aider les collectivites locales oous tous les aspects de
leurs activites (3.12 a 3.16).

19. Tout Pays en voie de d.veloppe.ent aurait interet a cree, une insti
tution analogue a la Conference pe™an9nte des villes de You,oslavie

charge d'aider et de buider les autorites locales (3.19).
20. Le .ouve.ne.ent doit etre second^par dea organisations benevoles

TZZ Pr°Je7de d'Vel'PPement' *^<^ *" —, la recede et
autres acoxvites qui font appel Vl,effort personnel (3>20 fc ^^^

a. lss Pays afrioains auraient ^% iy£^ des m,ta

et.nd.enne visant a creer de .onnes relations de travail entre fonotion-
-xres et elus, et entre cadres at subalternes .fi eveiller 1'interet des
e us pour les activity .e ra«nlsteto , J aU^.S-
li dliser des

comraun3 de pour

mm.H

' ;'importanoe "rleur ieurs

ireS St «—PPO-s .ondes sur une contrition
SUr la eompr,heflsion du r61e deciiacun (4.1 a 4-7)

r,f -x-xplxnaxre doivent Taire i*.W de la plus orande attention, ainsi
que leurs ..clients (traitement ou honoraires) (4.8a 4-10). n faut
^alement etudier avec soin le stfltn+ t^d *■„ *j
+aH^ statuts les tonctions et le mandat aes secre
taires et cadres administratifB ^uperieurs (4.11 a 4.13).
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23. Le recrutement du personnel de 1-administration locale de toutes

categories doit Stre confie k des or.anismes independants, corals les com-

nlisions de la fonction pu.li.ue locale, et echappant a tout, pressxon ou

influence politique (4-14 et 4-15)*

!4. Les pays africains doivent songer a creer et a forn,er des cadres,

connne les agents indxens de .illaoe, char.es de ffiettre en oeuvre effxca-

cement les promts de developpement et de pro.ouvoir le Profexes socxal

des aones rurales (4-lS)»

,5 Le critere d'una bon^e administration ne doit pas etre sa oapaoite de

BBi*t*ni* l-ordre, mais sa capaoite de oollaborer aveo la population et

ie lui apporter une aide methodise pour le developpement rural. L-evo

lution profonde ,ue oela l»pli<iue eXifa,e des ccurs speoiaux de for^atxon

et d-orientation et 1'egalite des salaires, conditions d'ercploi et possx-

bilites d' avancement du personnel des collectives locales et des

fonotionnaires des (services centraux (4-19 a 4-2l)-




